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L’ergonomie, le transfert de technologie
et le développement durable : 
au cœur du 40ème Congrès de St Denis
de la Réunion, 21-23 septembre 2005

Lanotion de «développement durable»
s’exprime, d’une façon générale, le
souci de répartir avec équité le bien-

être entre les individus d’aujourd’hui sans
pénaliser les générations futures. Elle sup-
pose de favoriser la participation de tous et
de tous les peuples à la production de ce
bien-être. Dans cette acception, elle offre
une opportunité de renouvellement de la
p roblématique du développement et
des échanges entre pays industrialisés
et en voie de développement indus-
triel. C’est aussi l’opportunité pour l’er-
gonomie, de chercher à mieux com-
prendre, pour agir de façon plus effi-
cace, plus pertinente, et plus durable
dans ce domaine. C’est enfin l’occa-
sion, pour les ergonomes franco-
phones des pays industrialisés,
d’échanger de façon plus étroite avec
les acteurs du travail (ergonomes, pré-
venteurs, concepteurs, enseignants)
des pays en voie de développement.

Les transferts de technologies consti-
tuent actuellement une des form e s
dominantes de ces échanges entre pays
industrialisés et en voie de développe-
ment industriel. Or ces transferts sont des
véhicules de savoirs, de savoir-faire, d’ou-
tils et de modes de vie. Attendus générale-
ment avec beaucoup d'espoir par les popu-
lations des pays du Sud, ils sont porteurs de
nombreux enjeux et recouvrent des réalités
très diverses ; sur le plan des contextes dans
lesquels ils se déroulent, des acteurs qui les met-
tent en œuvre, de leurs effets sur l'environnement
professionnel, économique et socioculturel du pays
hôte.
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Le sentiment d’une responsabilité commune
devant les générations futures pousse à examiner
de plus près (à l’aune de ces exigences d’équité
et de bien-être), les modalités de réalisation de
ces transferts, les effets attendus, et à proposer
des méthodes d’analyse et des modalités d’ac-
tion destinés à en éradiquer les conséquences
négatives. En effet, selon ces modalités, un trans-
fert de technologies peut donner lieu à un véri-
table partage d’expériences ou renforcer les bar-
rières entre les peuples ; apporter des garanties
de protection durable, des conditions de vie
acceptables, ou provoquer dans l’environnement
des dégâts irréversibles.

L’ergonomie a bien évidement des questions à
p o s e r, des connaissances à apport e r, des
méthodes à mettre en œuvre, des propositions à
faire, et a déjà montré son intérêt pour ces ques-
tions, ses compétences et sa légitimité pour les
aborder (en témoigne la réédition prochaine de
« Quand voyagent les usines » d’Alain Wisner sur
le site de la SELF). Néanmoins pour la première
fois la SELF propose de traiter du développement
durable dans le cadre de son congrès en accep-
tant qu’il soit organisé dans des régions du globe
susceptibles de profiter directement des expé-
riences de ses membres dans ce domaine. C’est
la raison majeure qui a fait accepter la proposition
de tenue du 40ème Congrès à Saint Denis de la
Réunion, et a en confier l’organisation à des struc-
tures et acteurs en prise directe avec ces réalités.
C’est dans ce contexte que le CA et les organisa-
teurs (ARVISE) ont envisagé un congrès franco-
phone en plein océan indien. Leur pari est bien
d ’ a t t i rer l’attention des ergonomes sur les
besoins en la matière des pays en voie de déve-
loppement industriel, et, en retour, de faire profi-
ter les acteurs des entreprises et les acteurs insti-
tutionnels de ces régions, des acquis et des res-
sources que l’ergonomie peut mobiliser pour y
répondre.

C’est, en particulier, l’objectif visé par la session
« Le transfert de technologies, vecteur de déve -
loppement durable ? » proposée par les commis-
sions Afrique de la SELF au 40ème Congrès. Lors

de l’introduction de la session, on cherchera à
montrer : en quoi l’ergonomie est une ressource
pour le développement dans le cadre des trans-
ferts de technologies ; et à présenter les termes
et enjeux d’un débat pour mettre en présence les
conceptions en cours et les besoins des acteurs
de transfert (industriels, représentants du person-
nel, préventeurs, institutionnels, …) des pays
hôtes concernés. Des témoignagesd’ergonomes
et d’acteurs de terrain rendront compte d’expé-
riences de transfert de technologies. Enfin, une
table ronde clôturera la session en soulevant des
questions relatives à l’analyse des besoins, l’ap-
propriation des savoir-faire et des modes de vie,
la durabilité des effets, au partenariat social et à
la parole des salariés, aux conditions de travail, ...

Ces débats visent à aider les acteurs des pays
hôtes à formuler leurs besoins et les commissions
Afrique de la SELF à mieux identifier les parte-
naires potentiels d’un développement de l’ergo-
nomie dans les zones géographiques concer-
nées, à affiner la nature des actions qui pourraient
être menées et à jeter les bases d’un partenariat
avec les acteurs de la Zone Afrique australe et
Océan Indien.

Inscrivez vous vite (si vous ne l’avez déjà fait!) afin
de profiter encore des conditions qui sont faites,
et pour être présent à une manifestation qui,
nous en sommes sûrs, sera une occasion
d’échanges sur des thèmes peu habituels, parais-
sant peut être plus éloignés de nos préoccupa-
tions immédiates, mais importants pour le rayon-
nement de l’ergonomie au travers de sa mission
au service du plus grand nombre. Nous souhai-
tons aussi que ces re n c o n t res favorisent une
ouverture plus grande, des échanges plus systé-
matiques, entre les ergonomes des pays indus-
trialisés et les « acteurs du travail » des pays qui
veulent le devenir, sans compromettre les valeurs
traditionnelles qui sont les leurs, ni obérer l’ave-
nir. N’est-ce pas une mission importante de la
SELF ?

Tchibara ALETCHEREDJI 
et Michel NEBOIT

ÉDITORIAL
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Présents : T. Aletcheredji, N. Carlin, J.P. Léchevin, C. Munduteguy, M. Neboit, Y. Roquelaure
(pouvoir à M. Neboit pour l’après-midi), G. Vallery.
Absents : R. Amalberti, H. Benchekroun (pouvoir à T. Aletcheredji), C. Gaudart (pouvoir à T.
Aletcheredji), V. Pueyo (pouvoir à T. Aletcheredji), X. Vaxevanoglou (pouvoir à J.P. Léchevin)
Invités : P. Béguin, F. Guérin, A. Morais, D. Ramaciotti, V. Turbet-Delof. 

Politique Nationale

Document de cadrage
Un premier plan de cadrage réalisé par Michel Neboit et Gérard Vallery a été présenté ; il
reprend les objectifs du document, ses finalités attendues et les moyens à mettre en
œuvre. Il est demandé à chaque responsable d’un sous-thème (relations avec les revues ;
PRP, Associations ; Collège enseignants…) d’apporter une contribution en quelques
lignes pour aider à constituer le document final qui sera coordonné par Gérard Vallery et
Michel Neboit. 

Point sur l’enquête auprès des adhérents et non adhérents
Le projet adopté par le CA est rappelé par Gérard Vallery et Karine Messager (doctoran-
te). Le questionnaire est largement discuté (forme, organisation et contenu des questions)
autour des objectifs attendus (repères sur les attentes, cadrage des besoins, aide à la
structuration des projets et actions de la SELF, …). Après affinement de l’outil (courant
mars), il sera envoyé par mail (via Self Express) à l’ensemble des adhérents et par courrier
à des ex adhérents et à des non adhérents de la Self. Un courrier spécifique accompagnera
chaque type de questionnaire. Un premier bilan sera fait au prochain CA (nombre de
retours, tri à plat, ...) qui déterminera les suites du recueil et de l’analyse (relance, analyse
complémentaire, …).

BRÈVES DU CA DU 8 FÉVRIER 2005

VIE DE LA SELF
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P r é s e n t s : T. Aletcheredji, H. Benchekro u n
(pouvoir à T. Aletcheredji pour la 2ème moitié
de l’après-midi), N. Carlin, C. Munduteguy, M.
Neboit, V. Pueyo (pouvoir à G. Vallery pour la
2ème moitié de l’après-midi) , G. Vallery, X.
Vaxevanoglou (pouvoir à C. Munduteguy pour
l’après-midi)
Absents : R. Amalberti, C. Gaudart (pouvoir à V.
Pueyo), J.P. Léchevin (pouvoir à X.
Vaxevanoglou, Y. Roquelaure (pouvoir à M.
Neboit), 
Invités : P. Béguin, F. Jeffroy, Ch. Lascaux, V.
Turbet-Delof.

Point sur le Congrès 2005
Selon les organisateurs (ARVISE) près de 250
participants locaux sont attendus, non ergo-
nomes pour l’essentiel, ce qui en fera un
congrès tourné vers « l’extérieur » et en direc-
tion des acteurs du travail intéressés par l’ergo-
nomie. Pour cette raison ont été prévus des
« tutoriels » et des sessions à vocation didac-
tique ou informative. Début avril, il y a encore
peu de visibilité sur les inscriptions fermes, -
notamment celles en provenance de la métro-
pole -, et sur les communications.

Le CA autorise les 2 commissions Afrique à enga-
ger chacune 500 euros (soit le quart de leur bud-
get annuel) pour financer la participation au
congrès d’au moins un invité en provenance
d’Afrique. L’acceptation de la contribution de ces
invités (témoignages d’expériences en matière
de transfert de technologies) devra être facilitée.
Le CA souhaite par ailleurs que les organisateurs
du congrès prennent en charge le reste des frais
relatifs à leur participation. Il mandate T.
A l e t c h e redji pour confirmer cette demande
auprès de F. Guérin et G. Laporte, lors de la
réunion du comité d’organisation du 28 avril.

Films / Archives sur l’histoire de l’ergonomie
F. Jeffroy, délégué SELF sur ce projet, fait un
point de l’avancement et souligne les ques-

tions restant à résoudre. C. Lascaux fait un bref
rappel de l’historique et détaille le rôle des dif-
férents partenaires impliqués. Pour définir la
place précise de la SELF dans la mise en
oeuvre du projet une convention de partena-
riat sera élaborée par F. Jeffroy et Ch. Lascaux
et sera soumise au CA lors de sa prochaine
réunion (juin 2005). Le CA décide de la création
d’une ligne budgétaire de 1500 euros tous les
ans pour la participation à la production d’un
film (comme celui sur A. Wisner présenté à
Genève) qui sera présenté lors des congrès de
la SELF, puis diffusé ensuite aux membres qui
souhaiteront l’acquérir.

Congrès 2006
Des contacts ont été pris en vue de l’organisa-
tion du congrès 2006. Deux équipes ont mani-
festé leur intérêt. Un engagement plus fort du
CA dans l’organisation de ce congrès, ou bien
l’adoption d’une «pause » en 2006 pour mener
une réflexion sur l’organisation des congrès,
sont apparus comme deux éventualités.

M. Neboit propose un projet du bureau préconi-
sant un forte implication du CA dans l’organisa-
tion du congrès 2006 autour du thème
«Ergonomie et Santé-Sécurité au Travail» ou
« E rgonomie et Prévention de Risques
Professionnels». Il souligne l’intérêt social et les
opportunités de ce thème dans le contexte
actuel (Plan Santé au Travail en France, préoccu-
pations des pays francophones), son intérêt pour
rassembler plusieurs communautés discipli-
naires, et plusieurs métiers, et pour faire se ren-
contrer les acteurs du travail (travailleurs, res-
ponsables d’entreprise, partenaires sociaux).
A l’issue des débats le CA a voté : pour un
congrès en 2006 sur le thème évoqué plus
avant sa proposition aux équipes candidates,
l’attente de projets détaillés, le choix final par
le CA, puis l’instauration d’une collaboration
CA/équipe organisatrice pour la mise en
œuvre finale. 

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF - n°138 - 6 - juin 2005

BRÈVES DU CA DU 8 AVRIL 2005

numéro 138  24/05/05  16:54  Page 6



Politique nationale :
• Délégation à l’enseignement et à la formation

I. Lambert a demandé à ne plus être délé-
guée pour des raisons de surcharge de tra-
vail. En vue de son remplacement, M. Neboit
prendra les contacts nécessaires et soumet-
tra des propositions.

• Enquête SELF
Un premier envoi a été fait en mars par la
liste électronique. Pour le moment quelques
réponses (une trentaine) sont parvenues. Une
relance sera faite. D’autres contacts seront
pris  et une première analyse sera menée en
juin.

Politique internationale
• Relations avec l’IEA

A l’invitation de M. Neboit, P. Falzon présen-
te le projet de l’IEA de mise en place d’un
groupe de travail sur les masters européens
d’ergonomie. Il invite la SELF à y être pré-
sente. M. Neboit prendra contact avec le
président du Collège des Enseignants-cher-
cheurs en Ergonomie (CE2). 
Par ailleurs l’IEA a invité l’ensemble des

sociétés membres à proposer des orateurs
pour des conférences introductives lors du
congrès de Maastricht (juillet 2006) sur le
thème de « D i v e r s i t é : les réponses de
l’Ergonomie ». Le CA propose une large liste
de noms. Enfin l’IEA a proposé de désigner
des représentants aux ateliers sur les
échanges de « bonnes pratiques » des socié-
tés fédérées dans différents domaines. Le CA
mandate ses 2 délégués M. Neboit et P.
Béguin pour représenter la SELF dans ces
groupes de travail. 

• Réunion des sociétés francophones en
marge du Colloque de Nancy
Le CA avait demandé à plusieurs collègues
un texte sur le thème « Ergonomie de l’acti-
vité et francophonie : héritages, réalités,
perspectives ». Plusieurs ont répondu favora-
b l e m e n t (R. Amalberti, P. Béguin, M.
Lacomblez, J. Leplat, P. Rey, L. Sznelwar). Ces
textes seront diffusés aux participants poten-
tiels à la réunion des sociétés francophones
d’ergonomie qui se tiendra le 31 mai à Nancy
en marge du colloque international sur les
TMS.

VIE DE LA SELF
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Cecilia DE LA GARZA
Maître de Conférences – HDR
Université René Descartes – Paris 5
Laboratoire d’Ergonomie Informatique
45, rue des Saints-Pères, 75270 Paris Cedex 06

Paris, le 27 avril 2005

Madame la Secrétaire Générale,

J’ai l’honneur de proposer ma candidature au Conseil
d’Administration de la SELF.

Psychologue-Ergonome de formation, je travaille dans le domai-
ne de la sécurité, fiabilité et prévention depuis 17 ans mainte-
nant et en tant que maître de conférences depuis 8 ans.
Je souhaite apporter ma contribution à la SELF en mettant à
profit ma connaissance en ergonomie à la fois pratique et théo-
rique. Je pense pouvoir à travers mon expérience dans le
monde du travail et mon réseau de connaissances promouvoir
l’ergonomie et dégager des priorités, des thématiques, des
liens avec d’autres associations, etc.

En outre, étant actuellement membre du Bureau du Collège des
Enseignants-Chercheurs en Ergonomie (CE2), je pourrai m’im-
pliquer dans les relations entre ces deux entités pour un fonc-
tionnement plus efficace et un rapprochement plus constructif. 

En vous remerciant d’avance de l’attention que vous porterez à
ma demande, je reste à votre disposition pour tout renseigne-
ment complémentaire et vous prie d’agréer, Madame la
Secrétaire Générale, l'expression de mes sentiments distingués.

Cécilia De la Garza

VIE DE LA SELF

PROPOSITIONS DE CANDIDATURES

POUR ÊTRE MEMBRE DU CA DE LA SELF
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Conseil d’Admnistration

Le renouvellement du CA
est une chose importante
pour la vie de la SELF.
Cette année, 7 candidats
ont d’ores et déjà présenté
un renouvellement de leur
mandat ou présenté leur
candidature pour 4 postes
à pouvoir.
Nous vous reppelons que
cette publication des cour-
riers des candidats ne clôt
pas la présentation de nou-
velles candidatures.
Fin juin, vous recevrez votre
bulletin de vote qu’il fau-
dra nous faire parv e n i r
début septembre à l’adres-
se indiquée.
Le dépouillement des bul-
letins de vote s’effectuera,
comme habituellement,
lors de l’Assemblée
Générale du Congrès, à la
Réunion.
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Marc-Eric BOBILLIER CHAUMON - 36 ans
Maître de conférences en Psychologie ergonomique
Ecole Centrale de Lyon (Laboratoire ICTT) - 36 avenue Guy de Collongue - 69131 Ecully Cedex

Lyon, le 26 avril 2005
Madame la Secrétaire Générale de la SELF,

Dans le cadre du renouvellement du Conseil d'Administration de la SELF, je souhaiterais présenter ma can-
didature. 
Enseignant chercheur en psychologie ergonomique depuis 1999 à l’Université Lyon 1 et à l’Ecole Centrale de
Lyon (Laboratoire ICTT pluridisciplinaire), mes thèmes de recherche portent sur l'usage des nouvelles tech-
nologies (du point de vue de leur utilisabilité, accessibilité et acceptabilité) et sur les nouvelles formes de tra-
vail médiatisées. 
Je suis par ailleurs responsable d’une Licence Professionnelle « Nouvelles Technologies et changements
organisationnels » qui comporte plusieurs enseignements en lien avec l’ergonomie. J’ai participé au monta-
ge d’un Master Recherche en Psychologie du travail « Travail coopératif - Travail en réseau » (partenariat
Université Lyon 2 et Ecole Centrale de Lyon) qui débutera en septembre 2005 et où l’ergonomie est forte-
ment présente. J’interviens également dans des écoles d’ingénieurs et des instituts de formation à la ges-
tion et au management. 
Enfin, cinq années comme psychologue ergonome dans un groupe bancaire (Caisse des Dépôts et
Consignations) puis comme travailleur indépendant (auprès d’EDF R&D notamment) m'ont permis de mieux
saisir les exigences et les difficultés de l'intervention ergonomique de terrain. 

De ces diverses expériences scientifiques, pédagogiques et humaines, j'en retire trois projets qui me parais-
sent œuvrer dans le sens du développement et de la valorisation de notre discipline. Il s'agit en particulier : 
• de contribuer à une meilleure connaissance et reconnaissance de l'ergonomie par d'autres disciplines

(sciences de gestion, sciences pour l'ingénieur, sciences et technologies de l'information et de la commu-
nication, …) dans le cadre de partenariats pédagogiques, scientifiques ou encore institutionnels.
L'organisation, au niveau régional, d'une journée d'étude sur des thèmes spécifiques en collaboration avec
d'autres associations ou sociétés savantes pourrait, à ce titre, être une piste à explorer (nous avons déjà
l'expérience de ce type de manifestation en Rhône Alpes avec le GREPSYT : Groupe de Recherche en
Ergonomie et PSYchologie du Travail qui réunit différents laboratoires de recherche).

• de susciter une réflexion sur les enjeux et les évolutions de l'ergonomie dans un contexte de mutations
(technologiques, professionnelles, …) permanentes. Ainsi, la dématérialisation des processus de travail,
l’accessibilité des technologies aux personnes en situation d’handicap, la gestion numérisée des connais-
sances, l’essor des équipes virtuelles et transversales... sont autant de thèmes qui interrogent nos pra-
tiques, nos approches et nos méthodes.

• enfin, de favoriser les transferts de connaissances et les échanges d'expérience entre la "recherche" (fon-
damentale et appliquée) et les "pratiques" (conseils, études, …) ergonomiques par des collaborations plus
régulières et étroites. L'ergonomie dite de "terrain" et celle de "laboratoire" ne sauraient être isolées l'une
de l'autre. Elles doivent bâtir ensemble des passerelles conceptuelles et méthodologiques, afin de se ren-
forcer mutuellement tant sur des dimensions théoriques que sur des implications pratiques. Dans cette
perspective, l'inscription dans des projets de recherche et d'intervention communs (réponse à appels
d'offre, à des programmes scientifiques, …) me semble être une des voies de coopération envisageable.

Espérant que ces préoccupations "personnelles" soient partagées au sein de notre communauté, je vous
prie de croire, Madame la Secrétaire Générale, en l'expression de mes salutations sincères.

Marc-Eric Bobillier Chaumon
Enseignant-Chercheur en psychologie ergonomique 

VIE DE LA SELF
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Elie FADIER
Département Homme au Travail
Laboratoire Ergonomie et Psychologie Appliquées à la Prévention
INRS, BP 27, 54501 Vandoeuvre

à Madame Corinne Gaudart, Secrétaire Générale de la SELF,

Madame,

J’ai l’honneur de proposer ma candidature comme membre du Conseil d’Administration de notre
société.

Membre de la SELF depuis 1985, mes travaux de recherche, ont principalement porté sur la mise
au point de méthodes et outils permettant de mieux prendre en compte les exigences des acti-
vités humaines dans les systèmes automatisés, que ce soit dans l’analyse de systèmes de travail
en fonctionnement ou dans des phases de conception. 

La sécurité du travail et la fiabilité opérationnelle (mon centre d'intérêt aujourd'hui) impliquent
une vision transversale, et des approches pluridisciplinaires, qui restent difficiles à gérer et dont
les parcours sont semés d’obstacles. Ceci impose des dialogues permanents et exigeant sans
cesse des compromis entre les différents acteurs (ergonomes et ingénieurs…). Mais, malgré
toutes ces difficultés, elle apporte un espoir partagé aujourd’hui par la plupart des spécialistes de
ce domaine. 

J'ai axé depuis 20 ans mes efforts sur l'amélioration du dialogue et de la collaboration entre les
ingénieurs "fiabilistes" et les psychologues et ergonomes. Vingt ans après, et même si bien du
chemin reste à parcourir, cette volonté, de contribuer et de rapprocher les points de vues des
deux acteurs, demeure intacte.

J’ai en effet pu constater par les travaux que j’ai pu mener en entreprise, et dans les projets de
conception auxquels j’ai pu contribuer, l’importance d’une formation des différents acteurs à l’er-
gonomie, dans la facilitation du dialogue et la prise en compte de l’activité de l’homme au travail
tout au long du processus de conception

Si ma candidature est appréciée et si j’ai l’honneur  d'être élu, je souhaite consacrer mon énergie
à renforcer les liens entre notre société et les sociétés savantes à dominante technique (Institut
E u ropéen de Cindynique, IMdR-SdF - dont je suis vice-président, Association Française
d'Ingénierie Système, ...). De même, je souhaite contribuer à renforcer l’enseignement de l'ergo-
nomie dans les écoles d’ingénieurs, en particulier en relation et avec l'appui du Collège des
Enseignants - chercheurs en Ergonomie, le cas échéant. 

Je vous prie de croire, Madame la Secrétaire Générale, en l’expression de mes salutations les
meilleures.

Elie Fadier

VIE DE LA SELF
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Corinne GAUDART
CEE : CREAPT - « Le Descartes I » - 29, promenade Michel Simon - 93 166 Noisy-le-Grand Cedex

Renouvellement de candidature au conseil d’administration de la SELF

Chers collègues,

Voilà maintenant trois ans que je fais partie du Conseil d’Administration de la SELF. J’y ai d’abord
occupé pendant deux ans le poste de rédactrice en chef de votre bulletin de liaison, puis – plus
récemment – celui de secrétaire générale. Ces deux fonctions m’ont permis de faire l’apprentis-
sage de différentes facettes de notre association et du CA. Or, il me semble important que les
actions de chacun puissent s’y inscrire dans le long terme.

Aussi, je renouvelle ma candidature au CA pour un deuxième mandat avec les mêmes préoccu-
pations qu’auparavant et qui me tiennent  à cœur : marquer l’importance des questions de santé
au travail en ergonomie, tant dans l’intervention que dans la recherche, et prendre en compte
dans notre pratique d’ergonome des dimensions sociales et pluridisciplinaires. 

Par ailleurs, il me semble important que ces préoccupations s’affirment, ou se confirment, dans un
contexte actuel de réflexion sur l’identité de notre discipline, non seulement au sein de la SELF
avec la mise en forme d’une politique nationale, mais aussi dans le cadre des réformes universi-
taires et à un niveau plus international, dans le cadre de nos relations avec l’IEA.

Corinne Gaudart

VIE DE LA SELF
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Alain KERGUELEN
Laboratoire Travail et Cognition, Maison de la Recherche
5, allées A. Machado - 31058  TOULOUSE cedex 9
à  Corinne GAUDART, Secrétaire Générale de la SELF

Chère Corinne,

J'ai le plaisir de présenter ma candidature au conseil d'administration de la self.
En charge du site web et de la liste de diffusion de la Self depuis leurs créations, j'aimerais contribuer au sein
du conseil à la mise en place d'une nouvelle organisation des moyens de communication de l'association :
- meilleures interactions entre les différents supports de communication (bulletin, internet, etc.),
- meilleure prise en charge des contenus du site web par les acteurs de l'association : commis-

sions, délégués et bien sûr conseil d'administration.

Une deuxième préoccupation motive ma candidature : contribuer au maintien et au renforcement
du rôle du congrès annuel de l'association comme lieu d'échange privilégié entre les différents
acteurs de la discipline.

Bien cordialement

A. Kerguelen, Ingénieur de Recherche CNRS
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Marie-Christine LE PORT
PROLOGUE SERVICES
12 Avenue des Tropiques
BP 73
91 940 LES ULIS 

Boulogne, le 9 mai 2005

Madame la  Secrétaire Générale, chers amis de la SELF,

Praticienne consultante et responsable du Département Ergonomie d’une société de Services, je
fais acte de candidature au conseil d’administration de notre société.

J’exerce depuis les années 80 : 5 années passées comme ingénieur ergonome chez BERTIN, puis
10 ans passés chez ESTELLE FRANCE en tant que co-fondatrice et responsable de l’activité
Ergonomie, j’ai ensuite intégré la société ACKIA (aujourd’hui PROLOGUE SERVICES) respective-
ment comme chargée du développement de l’ergonomie et aujourd’hui responsable de l’activité
et du commerce de cette dernière. J’y exerce depuis 9 ans.

Très attachée au consulting et à la défense de notre profession, j’ai assuré pendant six ans le
Secrétariat Général de l’ARTEE (Association pour la Reconnaissance du Titre d’Ergonome
Européen en exercice).
Voici pour mes états de service.

Par ailleurs, François Daniellou, il y a maintenant plusieurs années, et plus récemment François
Hubault, m’ont demandé de témoigner de ma pratique dans le cadre de leurs enseignements res-
pectifs.

Outre le fait de participer plus activement à la vie de la SELF, je souhaiterais, si je suis élue, me
pencher plus spécifiquement sur l’évolution et l’avenir de notre métier.

En corollaire à ces préoccupations, j’aimerais également accompagner les actuelles réflexions de
l’association sur  les relations, les liens à tisser ou à renforcer avec l’enseignement afin de
répondre, mieux encore, aux attentes des futurs professionnels. 

Recevez, Madame la Secrétaire Générale et chers collègues, mes amicales salutations.

Marie-Christine Le Port
Responsable du pôle Ergonomie PROLOGUE SERVICES

Ergonome Européen en Exercice

VIE DE LA SELF
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Jean-Matthieu SASSIER
Alpha Conseil
Tour du Crédit Lyonnais
129, rue Servient
69326 Lyon Cedex 03

Lyon, le 25 avril 2005

Madame la Secrétaire Générale et cher(e)s collègues,

Actuellement ergonome au sein d’une structure de conseil, je suis titulaire d’un DESS Psychologie
du Travail & Nouvelles Technologies, obtenu en 1999. Depuis cette date, j’ai mené diverses inter-
ventions en ergonomie au sein de plusieurs entreprises. Les différents champs d’intervention
(aménagement d’espaces de travail, conception et évaluation d’IHM puis récemment expertises
CHSCT) m’ont permis de mettre à l’épreuve les connaissances acquises, outils et méthodes ensei-
gnées.

Le développement de notre discipline nécessite des actions à tous niveaux, mon expérience en
construction et mes implications avec les étudiants me permettent de rester à l’écoute des
attentes des jeunes ergonomes. Le rôle de la SELF doit pouvoir s’accentuer en liaison avec le
développement des compétences des jeunes ergonomes. C’est à un projet de cet ordre que je
pourrais pleinement participer en œuvrant dans le sens du partage des expériences avec le
monde estudiantin.

C’est pourquoi je serais heureux de pouvoir m’impliquer dans les missions de la SELF en rejoi-
gnant son Conseil d’Administration.

Je vous  prie de croire, Madame la Secrétaire Générale, en l’expression de mes salutations
sincères.

Jean-Matthieu Sassier

VIE DE LA SELF
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La publication des offres
et demandes d’emploi

est effectuée gratuitement
dans le bulletin.
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Le bulletin : Comment vos chemins ont-ils
croisé ceux de l’ergonomie ?

Sophie Prunier-Poulmaire : Presque par hasard.
Après ma formation en Sciences du langage, et
en Information et Communication en
E n t reprise, j’ai présenté ma candidature au
DESS d’Aix-en-Provence d’Y. Schwartz «Analyse
pluridisciplinaire des situations de travail». A
cette époque, du travail, je ne connaissais que
les petits boulots d’étudiants ; de l’ergonomie,
je ne connaissais rien. C’était une discipline qui
m’était totalement inconnue. Je dois avouer
que si le jury d’admission m’avait interrogé sur
l’ergonomie, cela aurait été un fiasco ! Ce jour
là, ils ne m'en ont pas parlé du tout…Sans le
savoir ils m'ont ouvert à cette discipline et pour
mon plus grand bonheur déterminé mon avenir
professionnel. Chaque cours, chaque interve-
nant éclairait le Travail à la lumière de sa disci-
pline – l’économie, la gestion, la sociologie, la
philosophie … jusqu’à l’entrée en scène d’un
ergonome, Jacques Duraffourg, passionné et
passionnant. Je suis restée bouche bée, inca-
pable de prendre la moindre note. S’il est pos-
sible de parler, dans un champ comme celui-là,
de "coup de foudre"… ce fut à peu près ce que
j'ai vécu. Je voulais être "ça" et rien d'autre.
Avec Jacques, j’ai réellement découvert cette
discipline portée par cette passion militante et
volontaire, appliquée à ce que les choses chan-
gent, que le regard posé sur le monde social et
le travail en particulier évolue. 

Cette impulsion imprimée par Jacques me
poussa tout naturellement à poursuivre mon
DESS par un DEA d’ergonomie à l’Ecole
Pratique des Hautes Etudes (EPHE), en 1991.
Ce fut la rencontre avec Antoine Laville et
Annie Weill-Fassina, qui m’ont appris la rigueur
scientifique et l’application méthodologique.
Je pourrais dire, en quelque sorte, mes
« parents spirituels », animés tous deux d’une
même volonté de porter la santé sur le devant
de la scène. Corinne Gaudart et Cecilia de La
Garza faisaient alors aussi partie de ce « cercle
familial », qui au fil des « rencontres ergono-
miques » s’est petit à petit élargi avec Valérie
Pueyo, Sandrine Guyot, Sandrine Caroly. C’est
en collaboration avec Michèle Rocher de
l’INRS que je me lançai dans une étude sur les
conditions de travail des caissières d’hypermar-
ché, sujet de mon mémoire de DEA. Elargie à
des questions relatives à la santé au travail de
cette population, l’étude prit une dimension
nationale et impliqua plusieurs cabinets de
consultants, dont Activité, le cabinet dirigé par
Jacques Durr a f o u rg, et Aster Ergonomie –
dorénavant, Alternatives Ergonomie. Au terme
de mon DEA et de mon stage à l’INRS, j’inté-
grai alors ASTER pour travailler avec Francis
Dupont, Jean Schram et Véronique Poete, fer-
vents défenseurs de l’analyse du travail.

J’étais à cette époque tiraillée entre deux
options : poursuivre dans cette activité de
conseil et d’expertise ou bien m’engager dans
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ENTRETIEN AVEC

SOPHIE PRUNIER-POULMAIRE ET CHARLES GADBOIS

Sophie Prunier-Poulmaire, ergonome et maître de conférences à l’UFR de Sciences Psychologiques
et Sciences de l’Education de l’Université de Paris X Nanterre, et Charles Gadbois, Directeur de
recherches au CNRS, ont réalisé ensemble de nombreuses études sur l’organisation du temps de
travail et ses effets sur le travail et le « hors travail». Leur collaboration fructueuse depuis plus d’une
dizaine d’années nous a incité à les interroger de concert sur leur «parcours ergonomique» et leurs
points de vue sur les évolutions actuelles et futures de la discipline. Ils évoquent en ce sens les
enjeux d’une visibilité sociale et scientifique renforcée de l’ergonomie face au contexte actuel de la
recherche en France et aux mutations sociales et économiques du monde du travail. 

Bulletin de la SELF n°138
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une thèse de doctorat en Ergonomie. Ce fut
Antoine Laville qui me montra la voie.
« Sophie, me dit-il, j’ai un sujet à te proposer,
mais il ne faut pas tarder. Si tu restes trop long-
temps dans le monde professionnel, tu auras
des difficultés à te remettre à la recherche. Il
s’agit d’une étude sur le temps de travail des
brigades de douanes françaises, coordonnée
par Charles Gadbois ». Je n’avais jamais vu
Charles auparavant. Je le découvris à son
bureau derrière des piles d’ouvrages amonce-
lés. C’était en décembre 1993. Depuis notre
collaboration n’a pas failli. Une « vraie» coopé-
ration professionnelle, mûe par un réel atta-
chement et une grande complicité !

Charles Gadbois : Avant de recevoir Sophie au
Laboratoire, je ne la connaissais pas. Je n’avais
pas fait de cours dans le DEA d’ergonomie,
cette année-là. C’est donc surpris que je fis la
connaissance d’une jeune ergonome d’une
volubilité extraordinaire. C’est à peine si je
réussis à dire deux mots du contrat négocié
avec la direction des douanes. Il s’agissait
d’une proposition d’études dans le cadre d’un
p rogramme PIRRTEM-CNRS dont Catherine
Teiger avait la responsabilité et la charge de
coordination avec d’autres chercheurs, comme
Jean Foret et Marc Dorel, Yvon Quéinnec et,
du côté de la sociologie, Jean Dubois. En lien
avec l’ouverture du marché européen et des
changements stru c t u rels, la direction des
douanes s’interrogeait sur les horaires de tra-
vail les plus « adéquats », entre les horaires
quotidiens de 6 heures jusque là pratiqués, et
les horaires de 12 heures. La demande était a
priori conventionnelle mais le terrain présentait
des opportunités intéressantes pour le déve-
loppement d’une thématique de recherche à
laquelle je tenais, celle de l’impact combiné
des horaires et du contenu du travail sur la
santé et c’est en ce sens que j’ai fait ma pro-
position au Service des Douanes qui y a sous-
crit. La re c h e rche s’est scindée en deux
phases : une première phase qualitative por-
tant sur l’analyse de l’activité des douaniers
dans différents types de brigade, et une secon-

de phase quantitative au travers de la passa-
tion d’un questionnaire sur les 44 sites de l’étu-
de. Les aspects étudiés couvraient autant les
types d’horaires, que les caractéristiques des
situations de travail, la vie extra -professionnel-
le et la santé des douaniers. 

Le bulletin : Charles, vous avez mené de
nombreuses études dans le secteur hospi -
talier, notamment sur les conditions de
travail des infirmières et des aides soi -
gnantes et leurs emprises sur la vie hors
travail. Avec cette étude sur les horaires
atypiques des douaniers, vous alliez à la
rencontre d’autres terrains d’études…

Charles Gadbois : Effectivement le secteur hos-
pitalier a été pour moi un terrain de recherches
privilégié quoique loin d’être le seul. Il présen-
tait l’intérêt de comporter une population à
très forte prédominance féminine, concernée
par le travail posté, alors même que, à cette
époque il y avait très peu d’études sur les
dimensions spécifiques aux femmes des pro-
blèmes posés par le travail posté. Et cela s’ac-
cordait bien avec mon intérêt pour les aspects
sociaux du temps de travail. Dans le cas des
Douanes, il s’agissait évidemment d’un tout
autre secteur professionnel, mais où je pouvais
poursuivre une problématique qui avait déjà
retenu mon attention dans le secteur hospita-
lier, en particulier dans mes coopérations avec
Robert Villatte : celle de la prise en compte de
l’articulation entre les horaires de travail et le
contenu des tâches. Et le terrain des Douanes
s’avérait particulièrement propice à l’approfon-
dissement de cette problématique, partagée
avec Yvon Quéinnec, étant donné la variété
des systèmes d’horaires pratiqués, la diversité
des tâches selon les unités et l’ampleur de la
population concernée, à savoir la totalité des
brigades d’intervention sur le territoire natio-
nal.

En fait, après mes études de psychologie, j’ai
débuté mon activité de chercheur CNRS en
m’intéressant aux questions d’implication et de

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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sens accordé au travail, auprès d’une popula-
tion d’infirmières. Les abandons en début de
carrière étaient alors fréquents et il s’agissait
d’en comprendre les mobiles. J’ai d’abord étu-
dié ce problème comme chercheur sous
contrat, sous la direction de Levy Leboyer, dans
le cadre du Laboratoire de Psychologie
Appliquée de l’EPHE de Bonnardel. Je pour-
suivis ensuite ce travail avec Jacques Leplat,
lorsque celui-ci prit la responsabilité du labora-
toire dont il fit le Laboratoire de Psychologie
du Travail de l’EPHE. Jacques Leplat, pour qui
tout sujet bien traité concernant le travail peut
être un sujet intéressant, accepta de prendre la
direction de ma thèse, alors même que le sujet
n’était pas vraiment de son domaine, et me fit
entrer au CNRS. De la question initiale du sens
du travail, mon thème de recherche peu à peu
se réorienta vers les articulations entre vie pro-
fessionnelle et vie hors travail. 

Mes premiers terrains de re c h e rche fure n t
divers. Ce furent certes des études sur le travail
de nuit des infirmières avec Madeleine Estryn-
Behar, réalisées parfois en catimini dans les ser-
vices. Mais aussi sur la fatigue des opératrices
de renseignements téléphoniques, avec
Catherine Teiger, Dominique Dessors, Jacques
Durraffourg, et Antoine Laville. L’étude tourna
malheureusement court. Les P.T.T. refusèrent
toute analyse de l’activité des opératrices et
toute évaluation de la fatigue visuelle provo-
quée par le travail sur écran, dans leurs locaux.
Il fallut louer des bureaux en face du central
téléphonique pour réaliser nos examens !
C’était une période faste sur le plan du recru-
tement. Le laboratoire de psychologie du tra-
vail recrutait un chercheur par an sur un poste
CNRS. Très vite, l’équipe s’est constituée de 5
à 6 chercheurs CNRS, à laquelle s’est jointe
Annie Weill-Fassina, recrutée sur le poste de
Maître de conférences EPHE. Au cours de
toutes ces années, j’ai eu une double activité :
l’une, que je qualifierai d’orthodoxe aux yeux
du CNRS, consacrée aux problèmes d’organi-
sation du temps de travail, l’autre, moins aisé-
ment valorisable pour le CNRS, qui visait à

développer l’ergonomie dans le secteur hospi-
talier. Après la retraite de Jacques Leplat, je
suis resté pour poursuivre mes recherches dans
le laboratoire désormais dirigé par Antoine et
devenu Laboratoire d’Erg o n o m i e
Physiologique et Cognitive de l’EPHE.

La problématique du temps de travail est tou-
jours restée centrale, qu’il s’agisse des études
réalisées dans le milieu hospitalier, la sidérur-
gie, les centrales nucléaires, la RATP, la Banque
de France, le secteur agro-alimentaire ou les
Douanes. Avec Sophie, nous avons cherché
autant que possible à maintenir cette problé-
matique, tout en étant confrontés à la nécessi-
té d’avoir les moyens de travailler, c'est-à-dire
de subvenir à des frais de fonctionnement,
d’assurer des salaires, de pouvoir acquérir du
matériel.

Sophie Prunier : Il est vrai que concevoir des
postes de caisses d’hypermarché, des salles de
contrôle ou des guichets de la Banque de
France ou bien s’intéresser aux conditions de
travail et de vie de salariés de bas niveau de
qualification, dans le cadre d’une large étude
européenne… cela peut sembler bien loin de
préoccupations de recherche sur l’organisation
temporelle des activités de travail. Et pourtant
quels que soient les terrains d’étude sur les-
quels nous nous sommes penchés, la dimen-
sion temporelle a toujours été présente, en ce
qu’elle conditionne les contraintes et les
astreintes des situations de travail. Cela ne
signifie pas que d’emblée la plupart de ces ter-
rains ont été prêts à ce que cette dimension
fasse aussi l’objet de nos études. Cela a été
parfois un tour de force mais cela reste du
domaine du possible. J’en veux pour preuve
mes travaux dans la grande distribution, l’un
des secteurs qui s’est montré le plus hostile à
ces questions. Nous avons néanmoins réussi à
l’occasion d’une étude sur la conception des
postes de caisse à faire réintégrer les aspects
de temps de travail, de gestion des pauses,
mais aussi de polyvalence des agents de cais-
se. Ce furent d’ailleurs sur ces points particu-
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liers que les enseignes de la grande distribu-
tion associées à ce projet nous demandèrent
par la suite d’insister dans la brochure de syn-
thèse de l’étude… En outre, avec le passage
aux 35 heures, les demandes de la part des
entreprises ont été plus nombreuses, ne serait-
ce qu’en terme de conseil…

Charles Gadbois : Il n’en reste pas moins que
ce sont principalement les cabinets de consul-
tants en psychosociologie, en organisation, ou
bien encore les juristes qui ont été sollicités sur
la réduction du temps de travail dans ses impli-
cations en matière de gestion des effectifs et
de maintien des rémunérations. Poser la ques-
tion des répercussions possibles des 35 heures
sur la santé des salariés était malvenu tant sur
le plan social que sur le plan politique. J’ai pu
d i rectement mesurer cette difficulté, par
exemple, dans le cadre de l’Observatoire du
temps de travail en Ile-de-France mis en place
par la Direction Régionale du travail. La propo-
sition d’engager une recherche sur les pos-
sibles incidences des 35 heures sur la santé
suscitait de fortes réticences de la part de cer-
tains représentants syndicaux ; il n’était pas
concevable que puissent être dites des choses
qui pourraient être perçues comme une pos-
sible remise en cause de ce dispositif. 

Sophie Prunier : La santé a clairement été éva-
cuée des négociations autour des 35 heures. Il
est trop tôt pour évaluer les «effets 35 heures»
sur la santé. Néanmoins, on peut constater une
nette progression des horaires atypiques avec
le passage aux 35 heures inclinant certaines
entreprises à changer leur système d’organisa -
tion horaire. Les horaires de travail « tradition-
nels » de 8 heures à 17 heures deviennent de
plus en plus rares, presque « préhistoriques »
au profit d’une expansion du travail de nuit,
d ’ h o r a i res alternés, décalés, … non sans
impact sur la société qui elle-même évolue
pour répondre à cette nouvelle donne. C’est
par exemple la création de structures, comme
des crèches avec des horaires d’ouvert u re
adaptés aux horaires de ces populations… et

donc de nouveaux salariés qui seront exposés
à ces contraintes. Au-delà même du retentisse-
ment sur les salariés eux-mêmes et sur leur tra-
vail, ce sont à terme d’autres problématiques
qui risquent également de nous mobiliser.
Quid du développement des jeunes enfants de
ces travailleurs contraints de vivre aux rythmes
de leurs parents? Réveiller un nourrisson à trois
heures du matin pour le déposer à la crèche
dès son ouverture à 4 heures pour aller ensuite
travailler… à terme, quelles en sont les consé-
quences ? Pour l’instant, nous n’en savons
rien !

On voit bien que ces questions de temps du
travail ou au travail demeurent d’une réelle
actualité pour la recherche. Or elles ne sont
pas portées par beaucoup d’ergonomes. Les
équipes de recherche restent trop peu nom-
b reuses par rapport à l’ampleur du sujet,
notamment en France. 

Charles Gadbois : Ce n’est pas seulement
propre au domaine. Les équipes de recherche
en ergonomie sont peu nombreuses. Pour en
revenir au CNRS, il n’y a plus eu de recrute-
ment de chercheur en ergonomie depuis pas
mal d’années dans le Département des
Sciences de la Vie dont dépendent la psycho-
logie et la physiologie et c’est dans le cadre du
Département des Sciences de l’Homme qu’un
recrutement en ergonomie s’est fait récem-
ment. Et, comme la condition pour recruter un
chercheur CNRS, c’est de le recruter dans une
équipe CNRS, on est dans un cercle vicieux.
Par ailleurs, les critères d’évaluation de l’activi-
té d’un chercheur CNRS – c'est-à-dire un
nombre important de publications dans des
revues internationales - ne sont pas entière-
ment compatibles avec les conditions de réali-
sation d’une recherche sur le terrain, surtout
lorsque les thèmes de recherche ne sont pas
simplement focalisés sur la conception d’ob-
jets techniques plus ou moins indépendam-
ment de leur insertion dans l’entreprise mais
posent des questions qui peuvent diviser les
partenaires sociaux. On a bien sûr en tant
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qu’ergonomes, des efforts à faire en terme de
politique de publication scientifique mais il
n’en reste pas moins que par rapport à d’autres
disciplines, une bonne part des recherches
ergonomiques sur le terrain ne peuvent que se
trouver en situation défavorable. A l’Université,
ces contraintes existent mais, me semble-t– il,
de manière moins forte. C’est un point à mettre
en débat, notamment avec d’autres de mes
collègues CNRS ; mais pour moi, l’avenir de la
recherche en ergonomie passe plus par l’uni-
versité que par le CNRS. 

Le bulletin : Qu’il y ait à redynamiser la
recherche en ergonomie est un constat
qui est à peu près partagé dans la com -
munauté, mais reste en suspens les
moyens d’y parvenir…

Charles Gadbois : la dispersion géographique
de la « poignée » d’enseignants-chercheurs ne
me semble pas une situation propice aux
échanges. Il me semble important qu’ils puis-
sent échapper aux risques d’isolement.
Combien de maîtres de conférences en ergo-
nomie se trouvent plus ou moins seuls en poste
dans leur université ?

Sophie Prunier : Le collège des enseignants
chercheurs en ergonomie, qui a été créé il y a
environ un an, peut à mon sens jouer un rôle
moteur dans le développement de la
recherche aujourd’hui. Ses objectifs sont de
coordonner les activités de recherche scienti-
fique mais aussi de développer l’ergonomie
dans les universités, en militant auprès du
ministère pour la création de nouveaux postes
de maîtres de conférences. Le contexte ne
nous est pas défavorable. Le plan gouverne-
mental « Santé au Travail 2005-2009 » appuie
notre démarche. L’actuelle réforme de l’ensei-
gnement supérieur, avec le passage au LMD
(Licence, Master, Doctorat) a pu pour certaines
équipes de recherche être l’occasion de ren-
forcer leur formation qualifiante en ergonomie,
pour d’autres de demander la création d’un
master en ergonomie (correspondant à l’année

de maîtrise et de DESS). Néanmoins les condi-
tions exigeantes pour obtenir cette habilitation
ministérielle et la complexité des processus
n’ont pas nécessairement joué en faveur de
toutes les équipes. Le collège des enseignants-
c h e rcheurs se mobilise sur ces enjeux de
reconnaissance de formations. Pour notre part,
à Paris X Nanterre, nous avons fait une deman-
de de création de Master en Erg o n o m i e ,
actuellement sous réserve d’habilitation minis-
térielle. Le flux important d’étudiants inscrits
en maîtrise de Psychologie du travail, environ
120 par an, offre en effet de réelles potentiali-
tés tant pour un master de psychologie du tra-
vail (un DESS existe déjà) que d’ergonomie. 

Nous avons donc saisi cette opportunité pour
proposer une formation orientée sur la santé
au travail, dans l’esprit de ce qu’a toujours
essayé de défendre Antoine Laville, et avec lui,
Jacques Durrafourg, Charles Gadbois, Annie
Weill-Fassina et d’autres, … : un certain point
de vue sur le travail. Cette formation, si elle voit
le jour, serait une sorte de continuité dans l’his-
toire !

Charles Gadbois : Il me paraîtrait intéressant
que le collège d’enseignants-chercheurs rende
la recherche en ergonomie encore plus visible,
peut-être en organisant des journées scienti-
fiques. C’est également me semble-t-il la voca-
tion de la SELF. Comment la SELF répond-elle
aux chercheurs qui estiment qu’il y a peu de
communications intéressantes sur le plan de la
recherche, lors du congrès annuel ? C’est une
question qui devrait interroger et interpeller les
enseignants-chercheurs en ergonomie. Il y a
certes à convaincre les instances ministérielles
de l’utilité sociale de notre discipline, mais cela
sera d’autant plus efficace qu’on pourra faire
valoir notre visibilité scientifique. 

Sophie Prunier : Il nous faut jouer sur la visibi-
lité scientifique, mais également sur notre visi-
bilité sociale. L’ergonomie reste une discipline
confidentielle. Combien de chefs d’entre-
prises ou de DRH savent quels sont les
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apports d’un ergonome ? Qui dans les media
prend la parole sur le travail ? Des socio-
logues, des économistes, certes des gens très
brillants, mais les ergonomes sont rarement
sollicités ! Sur l’intensification du travail, qui
est interrogé ? Philippe Askenazy, économiste
du travail, qui heureusement dans ses propos
fait sa place à l’ergonomie.

Le Bulletin : L’ergonomie s’est-elle faite
silencieuse ?

Sophie Prunier : C’est à notre génération main-
tenant de s’engager et d’utiliser les leviers
actuels de communication. Trois minutes de
débat sur la chaîne d’information LCI, un article
de 3 pages dans la revue « TGV » de la
SNCF…, c’est un nombre conséquent de res-
ponsables d’entreprises, de cadres… qui
s e ront sensibilisés à l’ergonomie. Ce sera
moins de temps passé à expliquer, plus de
temps à échanger sur des bases communes.
P o u rquoi pas également la création d’une
commission SELF « communication externe » !
Dans un autre registre, il serait sans doute bon
que les ergonomes interviennent autant que
possible dans les formations d’ingénieurs, de
médecins et d’inspecteurs du travail, dans les
f o rmations d’autres disciplines scientifiques,
afin de nous faire connaître et de développer
un référentiel commun qui ne pourra qu’être
favorable aux coopérations futures. Chacun à
notre niveau nous avons des occasions de
défendre la discipline. Saisissons les !

Charles Gadbois : Une question qui mériterait
que nous l’abordions : c’est la relation cher-
cheur-praticien. De façon très schématique les
chercheurs tendent à penser que les praticiens
ne font pas de recherche et ces derniers, inver-
sement, que les chercheurs ne font pas pas
d’intervention. 

Le bulletin : Est-ce une ligne de partage
qui vous satisfait ?

Sophie Prunier : Pour moi, cela n’a pas de sens.

J’ai toujours eu le sentiment de faire de l’inter-
vention : de répondre à une demande sociale,
de proposer des pistes de recommandations
en vue de changements. La seule différence
que je vois entre chercheurs et praticiens, est
que dans leurs études sur le terrain, les cher-
cheurs mettent en perspective leurs analyses
par rapport aux travaux antérieurs sur la ques-
tion. Il s’agit de se dégager des spécificités du
terrain, avec ce qu’il a de particulier, pour situer
plus largement de nos apports tant sur le plan
méthodologique que sur celui de la connais-
sance scientifique.

Charles Gadbois : Vous avez bien pointé la
question. Ce qui est crucial, c’est le position-
nement des analyses menées sur le terrain par
rapport à l’état le plus actuel des connais-
sances. C’est à mon sens cette prise en comp-
te de l’état des connaissances qui reste insuffi-
sante dans une part notable des pratiques. Il y
a clairement une articulation à améliorer entre
les équipes de recherche et les praticiens. 

Sophie Prunier : Certains cabinets de consul-
tant sont réellement demandeurs de ce type
d’échanges. On le voit notamment aux jour-
nées de Bordeaux qu’organise François
Daniellou. La difficulté réside à mon sens dans
la variété des demandes auxquelles ils répon-
dent, qui rend difficile le portage d’une ligne
thématique part i c u l i è re. Comment dès lors
organiser une telle synergie ?

Charles Gadbois : Les actions qui pourraient
permettre d’avancer sur ces questions ont évi-
demment à s’accorder aux logiques institution-
nelles et organisationnelles dans lesquelles
s’inscrivent, chacun à leur place, praticiens,
e n s e i g n a n t s - c h e rcheurs et chercheurs. C’est
sans doute à cette condition que des initiatives
visant à densifier les interactions de la
recherche et de la pratique en ergonomie
pourrront avoir quelque chance de succès.

Propos recueillis par Sandrine Guyot
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Jean Buet, quelle est ton année de nais-
sance et quels sont les événements, les
rencontres qui t’ont motivé pour t’intéres-
ser à ce qui n’était pas encore l’ergono-
mie, disons l’amélioration des conditions
de travail ?

Ma date de naissance est le 7 octobre 1929. Je
suis né à Caen où j’ai vécu une grande partie
de ma vie, sauf une période de 4 ans à Lyon
pour des raisons professionnelles. J’ai obtenu
le certificat d’études primaires puis dans un
centre d’apprentissage, j’ai appris le métier
d’ajusteur et de tourneur.
Après quatre ans d’apprentissage à Caen, j’ai
été embauché en 1946 dans une entreprise de
réparation de navires dans le port où j’ai tra-
vaillé pendant 13 ans, jusqu’en 1960.
Il y avait une centaine d’ouvriers au début, 150
quand je l’ai quittée, essentiellement des pro-
fessionnels. Les ouvriers s’entendaient bien, le
travail était intéressant, on avait des responsa-
bilités, et je dois dire que les conditions de tra-
vail n’étaient pas notre préoccupation premiè-
re car nous étions tous jeunes.
En 1943 je suis entré dans un mouvement de
jeunes, le scoutisme. A l’époque à Caen ce
mouvement était clandestin et j’avais un cousin
qui me racontait comment se tenaient des
réunions plutôt secrètes parce qu’il ne fallait
pas se faire prendre et ça me plaisait. En 1950,
il y avait une réunion à Paris où un certain Alain

Wisner, jeune médecin souhaitait rencontrer
des ouvriers, peu nombreux dans ce mouve-
ment. Il était très sensibilisé au monde ouvrier,
me disait-il, et souhaitait entretenir des rela-
tions et discuter avec moi.
Dès lors, est née entre nous une amitié qui a
duré à d’autres moments de ma vie active.
Dès la première rencontre il m’a parlé de mon
travail, il me posait des questions sur mes
horaires, mon travail de nuit, un peu sur les
conditions et les difficultés du travail. 
En 1952, il commença à me parler de ses obser-
vations sur les ouvriers de la Régie Renault qui,
parmi ses patients, étaient ceux qui souffraient
le plus de fatigue auditive et même de surdité
précoce pour certains d’entre eux.

A l’époque, il était déjà médecin ORL ins-
tallé et devait compter parmi ses patients
pas mal d’ouvriers ?

Oui, il était installé 22 rue de l’Est à Boulogne-
Billancourt et il soignait des ouvriers de la régie
Renault. 
Un jour il m’a parlé de son idée de réaliser des
fiches sur les ouvriers exposés aux bruits et à
d’autres nuisances afin de les soumettre au
directeur de l’usine.
C’était une bonne idée ; bien que rien dans les
textes n’autorisait ce genre de démarche. Il
paraissait intéressant de pouvoir échanger
avec le responsable de cette usine. Le
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C et entretien avec Jean Buet a été suivi d’un document filmé réalisé récemment par Christian
Lascaux en collaboration avec Bernard Dugué et Michel Pottier.

Le cheminement de Jean Buet met en lumière la raison essentielle sur laquelle s’est fondée l’ergo -
nomie: la nécessité d’améliorer les conditions de travail souvent déplorables dans les années 60/70,
imposées à l’origine par des directions d’entreprises peu soucieuses de la santé des travailleurs. 
Son engagement syndical, ses relations privilégiées avec Alain Wisner et son équipe l’ont tout natu -
rellement conduits vers une activité professionnelle en ergonomie, pour laquelle il recevait en paral -
lèle une formation au CNAM. 

Annie Drouin et Michel Pottier 
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Directeur, à l’époque, était Vernier-Paillez qui
sera ensuite le PDG de Saviem, puis celui de la
régie Renault.

C’est au cours de cette période de 1946 à 1961
que je découvre l’action syndicale.
En 1952, nous étions 150 dans notre petite
entreprise, et une grève commençait dans une
usine voisine, la SMN (sidérurgie), qui occupait
5.800 personnes. Elle allait durer tro i s
semaines. Au bout de quinze jours, avec
quelques copains de mon entreprise, nous
décidons de marquer notre solidarité avec les
ouvriers de la SMN. Nous prenons l’initiative
de faire une collecte. Les collègues deman-
daient “ combien faut-t-il donner ? ”. Naïfs, car
nous n’avions jamais mené ce genre d’action,
nous répondions : “ on donne une journée de
salaire ”. Tout le monde s’est fixé cette somme
devenue rapidement impressionnante.
Nous sommes allés à un meeting d’un comité
de soutien, qui avait lieu à Caen, et au cours de
ce meeting nous avons entendu des orateurs,
dont un qui nous a paru être dans notre
tranche d’âge, très jeune et sérieux.
Nous sommes allés le voir pour lui dire : “ on a
fait une collecte, on a deux enveloppes, il y a
pas mal d’argent, on vient vous donner ça ”. La
discussion a commencé, on a fixé un rendez-
vous, on s’est revu, et c’est à ce moment-là que
j’ai commencé l’action syndicale à la CFTC.
Trois ans après, en 1956, se produit une grève
dans l’usine FERODO à Condé sur Noireau, fait
déterminant pour moi et ce militant de la SMN
que j’avais rencontré en 1953. En effet, le syn-
dicat CFTC avait été mis en place, on avait
désigné un représentant syndical et demandé
à la direction par courrier d’organiser les élec-
tions.
En réponse, la direction avait licencié la per-
sonne que nous avions désignée. Cet ouvrier
avait deux enfants et était logé par l’entreprise. 
En quelques heures toute l’usine de Condé sur
Noireau s’est mise en grève et les trois usines
de la vallée de la Vère entre Condé et Flers, ont
suivi le mouvement, mais il n’y avait personne
pour les conseiller et pour les aider un peu.

Moi je n’avais jamais fait grève, mon collègue,
lui, avait fait parfois grève à la SMN.
Personnellement je n’avais aucune expérience
et il m’a dit “ on va y aller tous les deux et on
va se partager la tâche ; je vais faire une semai-
ne et tu feras la deuxième semaine là-bas. Tu
prends une semaine de congé dans ton entre-
prise. » Je n’avais pas d’autre solution, car une
absence était une faute grave. J’ai découvert
l’action syndicale dans une situation extrême-
ment difficile. En effet, il fallait conduire un
mouvement de 1300 personnes en grève, qui
demandaient simplement la réintégration de
leur camarade.

Lors de ces mouvements sociaux, était-il
question de l’amélioration des conditions
de travail ?

Non, mais j’ai découvert une situation nouvelle
en allant plusieurs fois à la mairie de Condé sur
Noireau pour rencontrer le sous-préfet de Vire
qui acceptait de nous recevoir. On allait à pied
évidemment car à cette époque-là il y avait
peu de moyens de locomotion. On partait en
cortège de la première usine située à 4 kilo-
m è t res de Condé sur Noireau, jusqu’à la
deuxième qui se trouvait à un kilomètre plus
loin. A l’arrivée, il y avait 1200 ouvriers qui mar-
chaient. On observait que beaucoup d’entre
eux n’arrivaient pas à suivre le rythme de
marche car ils étaient essoufflés. Nous avons
été amenés à réfléchir sur les causes de cet
e s s o u fflement. Ils disaient “ c’est plein de
poussière dans nos ateliers ”. En réalité, il
s’agissait de fibres d’amiante, certains se plai-
gnant d’être asthmatiques mais on ne parlait
pas du tout d’asbestose et de mésothéliome.
Au bout de trois semaines, le préfet est inter-
venu, la direction a cédé, et on a obtenu de
faire réintégrer le jeune syndicaliste de même
âge que moi. 
Ce fut une période très riche pour mon
apprentissage de l’action collective.
Une autre caractéristique de cette période, de
1953 à 1961, c’est la formation syndicale. On
appelait ça des écoles normales ouvrières qui

HISTOIRE DE L’ERGONOMIE FRANCOPHONE

Bulletin de la SELF n°138 - 21 - juin 2005

numéro 138  24/05/05  16:54  Page 21



duraient huit jours pris sur nos congés. En
1956, comme on avait trois semaines de
congés payés, j’ai passé une semaine à l’école
normale ouvrière, une autre chez FERODO en
grève et il ne m’est resté qu’une semaine de
congés. Aujourd’hui, une telle situation ferait
rire tout le monde.
Dans les écoles normales ouvrières, on appre-
nait pour certains, le français par la prise de
parole, comment parler en public, comment
rédiger un papier, un document, un rapport ;
on nous donnait aussi une formation écono-
mique. C’est là que j’ai eu le plaisir, je dirais
même l’honneur, de re n c o n t rer Mendès
France. Il était député de l’Eure et nos stages
de formation couvraient les cinq départements
n o rmands, de Haute et Basse-Norm a n d i e .
Certains le connaissaient et il avait accepté de
venir animer une journée de formation écono-
mique avec nous.

Dans ces écoles, était-il déjà question de
conditions de travail, de sécurité peut-
être ?

On mettait l’accent sur la sécurité, problème
important, car il y avait beaucoup d’accidents
du travail, mais moins sur les problèmes de
santé.
La première manifestation à FERODO touchant
aux conditions de travail, qui a entraîné une
grève très dure, se situe en 1971. Un homme
de 53 ans travaillait à l’usine de Condé dans un
atelier sur des bains de transformation du
minerai en fibres d’amiante, depuis longtemps
et sans aucun moyen de protection. Son méde-
cin lui avait établi un certificat en lui deman-
dant de le remettre à son contremaître, pour lui
trouver un masque ou le muter hors de cet ate-
lier car il présentait déjà des signes pulmo-
naires inquiétants, visibles sur les radios que le
médecin avait demandées. Cet homme revient
le lundi matin et remet le certificat à son
contremaître qui lui dit : “ Ça veut dire que tu
refuses de travailler ? ”.
Finalement le chef d’atelier fait appel au chef
du personnel qui conclut : “ Vous êtes mis à

pied en attendant la décision de la direction
mais dans l’immédiat, vous pouvez rentrer chez
vous ”.
Ce fut une traînée de poudre parmi les ouvriers
qui se sont arrêtés demandant à rencontrer le
contremaître, le chef d’atelier et le DRH. Une
fois ces trois personnages devant eux, ils les
amènent dans un bureau et le ferment en
disant : “ Maintenant, tant que notre collègue
ne sera pas autorisé à travailler, avec des
moyens de protection, vous ne sortirez pas ”.
Pendant deux jours et demi, les trois personnes
de l’entreprise ont été retenues, trois nuits et
deux jours. On me téléphone en tant que per-
manent syndical. J’interviens dans cette entre-
prise où un dialogue de sourds s’instaure avec
les journalistes et la télévision car on n’avait
jamais connu ce genre de situation : tout le
monde en grève et les trois responsables blo-
qués dans leur bureau. Au 3ème jour, le préfet
de région intervient. On obtient la réintégra-
tion de cet homme et l’autorisation de faire
venir un médecin inspecteur du travail de
Rouen, pour vérifier l’état des installations.
Ce médecin est venu, d’abord une première
fois sans être autorisé à pénétrer dans l’usine
alors qu’il avait prévenu la Direction. Ce n’est
que six mois après qu’il a pu entrer et je l’ai
accompagné. C’était une première à FERODO
car faire venir un permanent syndical, étranger
à l’usine n’était pas très bien vu. On a pu
ensemble, visiter des ateliers et constater qu’il
y avait vraiment des modifications à réaliser. La
sécurité sociale s’est impliquée dans cette
démarche et finalement, non seulement l’ou-
vrier a été réintégré, mais on a vu là une pre-
mière action sur la santé au travail et en parti-
culier sur les conséquences de l’amiante.

Vous ne savez peut être pas que cette
action a eu une incidence, à savoir qu’au
CHU de Caen, dans les années qui ont
suivi, une étude a été menée par des col-
lègues physiologistes, en collaboration
avec les pneumologues et les médecins
du travail. Cette étude qui a fait l’objet de
plusieurs publications, dès 1975, mettait

HISTOIRE DE L’ERGONOMIE FRANCOPHONE

Bulletin de la SELF - n°138 - 22 - juin 2005

numéro 138  24/05/05  16:54  Page 22



en évidence les risques de l’amiante, pris
seulement récemment en considération. 

Revenons à mon parcours professionnel : je
quitte cette entreprise où je travaille en 1961
pour devenir permanent syndical. Pourquoi ?
Je n’avais pas cette vocation parce que je crai-
gnais de devenir un peu fonctionnaire. J’aimais
bien mon travail et je ne me voyais pas tra-
vailler dans un bureau, mais personne d’autre
ne semblait accepter cette responsabilité. On
me demandait de travailler essentiellement sur
tout le secteur de l’industrie métallurgique en
Basse-Normandie que je connaissais bien et
j’ai accepté.
J’ai donc occupé cette responsabilité à une
époque de décentralisation industrielle dans la
région bas-normande. Les entreprises venaient
de Paris installer des ateliers de fabrication
dans lesquels le travail était taylorisé, répétitif,
des chaînes de montage, d’assemblage, d’usi-
nage et dans certaines d’entre elles, on disait
qu’il valait mieux cacher son CAP qui impli-
quait une qualification professionnelle. 
Une caractéristique de ces entreprises est que
le pouvoir de décision restait à Paris.
Quand il y avait des problèmes dans un atelier
ou dans l’usine, les responsables téléphonaient
à Paris pour savoir quelle position prendre et
des représentants de la Direction se dépla-
çaient pour traiter les problèmes sociaux et de
conditions de travail. En effet, les pouvoirs
étaient restés centralisés à Paris ainsi que les
emplois qualifiés puisque la plupart des
bureaux d’étude étaient à Paris. Pour certaines
entreprises, les services des méthodes pari-
siens venaient en province pour mettre en
place les moyens de fabrication.
En janvier 68, j’ai dû assumer une grève qui a
duré trois semaines dans les 6 usines de Caen,
employant plus de 15 000 salariés. Ce mouve-
ment concrétisait tous ces mécontentements :
décentralisation mal faite, pouvoir de décision
à Paris, bas salaires, conditions de travail, tra-
vail répétitif et sous-qualification, … Ce qui a
donné lieu à une répression organisée par un
préfet qui s’appelait Pontal. Il avait été long-

temps préfet de Police à Alger et Soustelle
disait de lui, dans un livre, que son « pilier poli-
ce était en béton armé ».
A Caen, il a montré effectivement son savoir-
faire, dont témoignent des articles de Jean
L a c o u t u re dans Le Monde intitulés “ L e s
Jacqueries de Caen” qui sont restées des réfé-
rences sur cette période. 
Celui-ci a été remplacé par un nouveau préfet
qui a voulu détendre la situation et on est arri-
vé ainsi à 1973, année où j’ai souhaité me
reconvertir.
Ce préfet qui a obtenu mon embauche à l’usi-
ne Saviem en expliquant à la direction que
c’est chez eux qu’il y avait eu la répression la
plus dure puisqu’un syndicaliste, Guy Robert
avait été licencié d’une manière déguisée, de
façon très scientifique, à tel point qu’il a fallu
vingt-sept mois de pro c é d u re, judiciaire et
administrative, pour arriver à le faire réintégrer.
Après la condamnation du PDG de la Saviem,
à trois mois de prison ferme, le jugement a été
mis en délibéré, et la veille où le jugement
devait être rendu il a fait savoir être prêt à réin-
tégrer ce syndicaliste. Guy Robert l’a été en
février 1972, alors qu’il avait cessé son travail en
1969 à l’occasion du service militaire. C'est un
des grands moments, qui a occupé trois ans de
ma vie de permanent syndical ; ça n’a pas été
toujours facile, mais c’est quand même une
grande victoire du droit au travail.
A cette période, j’ai une nouvelle rencontre
avec Wisner. En 1965, la Fédération CFDT de la
m é t a l l u rgie découvrait des problèmes de
conditions de travail dans des usines de
femmes alors que les hommes étaient plutôt
des sidérurgistes. Des hommes comme moi
qui connaissaient le travail masculin mais moins
le travail féminin, voulaient savoir pourquoi
elles se plaignaient et quelle était la réalité de
leurs conditions de travail. Le laboratoire du
CNAM avec Alain Wisner, a commencé une
première recherche en 1965 et une seconde en
1969 à l’usine Thomson de téléviseurs. La pre-
mière étude a porté sur 3 ou 4 usines en 1965,
dont la Radiotechnique à Caen. Dans certains
cas, la direction a accepté que les chercheurs
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e n t rent dans l’usine. C’est ainsi qu’à la
Thomson, Catherine Teiger est allée à l’usine
d’Angers, a travaillé comme les autre s
ouvrières, pour préparer le travail de recherche
au laboratoire du CNAM. C’était dans l’indus-
trie électronique.

Chez Thomson pouviez-vous rentrer dans
l’usine ?

Chez Thomson, il y a eu participation et accep-
tation de la Direction, ce qui ne fut pas le cas à
la Radiotechnique de Caen. C’est la seule
usine où il y a eu refus de laisser entrer les cher-
cheurs dans les ateliers. Donc on a dû s’organi-
ser, en trouvant des voitures, des gens qui pou-
vaient prendre les ouvrières à la sortie du tra-
vail, les amener dans les locaux syndicaux pour
des entretiens avec les chercheurs. Ce fut une
contribution très importante, mais une étude à
distance. C’était quelque chose d’assez extra-
ordinaire pour moi, de voir comment on pou-
vait, à distance, sans voir le travail, sans le
connaître, le faire dire par les ouvrières à cinq
kilomètres de leur lieu de travail, y compris
avec des maquettes, avec des plans qu’on
avait obtenu des dessinateurs ou des gens de
l’entreprise qui nous les apportaient clandesti-
nement.
Cela n’a pas pour autant terni la qualité de
l’étude. 

C’est donc le premier contact avec une
étude ergonomique pro p rement dite.
Avant y avait-il eu des prémices ? A part les
contacts que tu avais pris avec Alain Wisner
et avec le laboratoire du CNAM, … ?

Non, il a fallu cette enquête. Jusqu’à 1965 je ne
connaissais qu’Alain Wisner, le directeur du
laboratoire. C’est à travers cette enquête que
je rencontre des chercheurs. Donc l’idée vient
de faire appel à eux pour venir animer une jour-
née de stage.
C’est vraiment à partir de 65 que des contacts
humains se créent et on se pose la question
« Pourquoi ne pas faire appel à eux ? ». A par-

tir de ce moment s’est instaurée une relation
très forte entre le laboratoire et les syndica-
listes de la région bas-normande ; mais ailleurs
il en fut de même. 

En 1974, tu es embauché à l’usine Saviem
à Caen.

Oui, mais cela n’a pas été facile. J’avais été
p e rmanent syndical pendant 13 ans et je
n’avais pas que des amis dans les milieux
patronaux de la région. Pourtant, je souhaitais
retrouver du travail car j’avais 4 enfants.
C’est l’arrivée d’un nouveau préfet de région,
Jacquet, qui a débloqué la situation ; il a obte-
nu que la Saviem qui employait 5 000 salariés
près de Caen accepte de m’embaucher en
mars 1974.
L’année précédente quelques grandes entre-
prises avaient tenté des expériences d’organi-
sation du travail moins taylorisées. On allait
chez Volvo en Suède qui était la référence.
La Saviem voulait s’orienter dans ce sens et le
PDG, Vernier Paillez, avait pris conseil auprès
d’Alain Wisner.
Bernard Vandevyver, un ingénieur en ergono-
mie était chargé au siège de la Saviem de pro-
mouvoir l’ergonomie dans les services des
méthodes des 5 usines du groupe.
Mon arrivée coïncide avec la décision de
mettre dans chaque service des méthodes un
homme “ conditions de travail ”.
J’ai la chance d’avoir un chef des méthodes
jeune ingénieur des Mines, très brillant, qui a
été le seul d’ailleurs à m’accepter dans son ser-
vice, les autres avaient dit: “ On ne veut pas de
cet homme-là ”.
Le matin de mon embauche, il a dû faire face à
un mouvement de grève dans le service où
j’entrais. A l’appel de la CGC, 15 personnes sur
45, ont fait une grève de trois heures en disant
“ On refuse cet homme-là, c’est un agitateur ”.
Après avoir tourné depuis 7 heures dans l’usi-
ne, à 11 heures je suis entré directement dans
le bureau du chef de service qui m’a dit : “ Je
vais vous expliquer ce qui s’est passé, mais ça
va se calmer et je pense que tout devrait bien
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continuer dans l’avenir ”. Le lendemain, il me
proposait le poste d’ergonome avec une for-
mation de 3 ans au CNAM chez le Professeur
Wisner, en alternance avec un travail dans le
service des méthodes.

Autrement dit, vous avez commencé votre
activité par une expérience de terrain ?

J’ai beaucoup appris bien sûr de l’enseigne-
ment du laboratoire du CNAM, mais aussi du
travail en groupe avec des médecins du travail
et des ingénieurs. Cela a été d’une très grande
richesse pour moi. Pendant les trois premières
années de ma fonction d’homme « conditions
de travail », je suis allé une semaine par mois à
Paris en formation. 
Dans le service des méthodes, composé de 45
personnes, dont 4 ou 5 ingénieurs, tous les
a u t res étant techniciens, j’étais l’erg o n o m e
associé à tous les projets, transform a t i o n
importante.
J’ai travaillé dans un atelier de 1500 personnes
pour l’usinage et l’assemblage de toutes les
pièces mécaniques. Le premier travail consis-
tait à analyser des postes. Je progressais au fur
et à mesure avec l’enseignement du CNAM en
faisant l’analyse quantitative mais aussi un peu
plus approfondie de tous les postes de travail.
Plus j’avançais, plus je pouvais établir un dia-
gnostic sur les postes de travail. Au début
j’étais assez démuni. J’avais intérêt à écouter et
à profiter des enseignements du laboratoire et
les chercheurs n’hésitaient pas à venir passer
une journée avec moi sur le terrain.

Je pense qu’il s’agit des membres de
l’équipe de Wisner ?

Oui, j’ai même fait venir Alain Wisner plusieurs
fois. Quand il y avait une installation qui me
posait trop de problèmes, je lui en parlais.
Cette démarche d’intégration de l’ergonomie
concernait tous les services de méthodes ; à
cette époque, il y avait quatre usines et 15.000
salariés dans la société : Blainville, Suresnes,
Annonay et Limoges, avec un ergonome dans

chaque service des méthodes (on est allé jus-
qu’à 8 ou 9 ergonomes).
J’ai la note en date du 4 septembre 1974 du
Chef des méthodes, qui fait de moi un ergono-
me. Il décrit ainsi le changement de structure :
“ La fonction conditions de travail est créée,
t i t u l a i re Monsieur Buet, qui m’est rattaché
directement, une définition de fonction sera
prochainement diffusée ”.

A cette date, avais-tu commencé ta for-
mation au CNAM ?

Non, je n’avais même pas encore commencé à
suivre les enseignements du CNAM. Cette
note fait de moi un ergonome, en sachant que
çela va durer trois ans avant d’être vraiment
opérationnel. En octobre 1974, mon chef de
service me demande : “ Il faudrait que vous me
fassiez une définition de fonction, c’est à vous
de la faire ”. Je n’étais pas vraiment prêt. Je
suis allé à Paris voir Alain Wisner et nous
l’avons rédigée ensemble.
Voilà ma définition de fonction : agent des
conditions de travail des méthodes méca-
niques. Alors pourquoi disait-on “ agent des
conditions de travail ” ? En fait, à cette même
époque, il y avait dans toutes les usines
Renault automobiles, des ingénieurs condi-
tions de travail, qui s’occupaient essentielle-
ment de sécurité. L’idée de Wisner était surtout
de créer des agents ou des ingénieurs qui s’oc-
cupent essentiellement des conditions de tra-
vail et non pas de la seule sécurité. Il existait
des ingénieurs sécurité rattachés aux DRH, il
fallait leur laisser l’aspect sécurité et évidem-
ment travailler avec eux.
Wisner voulait que les ergonomes soient ratta-
chés aux méthodes. On dissociait les deux
fonctions mais on travaillait ensemble. Voilà la
définition : “ L’agent des conditions de travail
des méthodes mécaniques : promeut, suit et
c o o rdonne toutes les actions méthodes
concernant les conditions de travail dans le
département mécanique. Ce sont des actions
de formation et d’information, des actions pré-
ventives au niveau des projets, des actions a
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posteriori sur les postes existants ”. 
J’ai commencé par faire une analyse de tous
les postes existants et surtout des actions de
formation et d’information.

Parles-nous de ces formations

On avait des groupes de douze personnes
en formation de dix jours. La règle était
d’avoir quatre techniciens des méthodes,
quatre agents de maîtrise et quatre repré-
sentants du personnel, sans distinction de
syndicat du secteur concerné. Si c’était l’usi-
nage des boîtes de vitesses, il fallait que ce
soient des gens des boîtes de vitesses. Ils
pouvaient décider eux-mêmes de faire venir
deux ouvriers.
Au début, j’animais avec Bern a rd
Vandevyver. Alain Wisner est venu à la pre-
m i è re formation pendant une journ é e
entière. 

Cet accent mis sur les conditions de tra-
vail a dû en même temps permettre que
les CHS deviennent des CHSCT ?

Mon chef de service était au CHSCT et au
CHS avant 1982 ; il était le bras droit du chef
de fabrication qui, lui, présidait la réunion.
Auparavant, on renvoyait aux méthodes
pour étude. L’interlocuteur était le chef du
personnel qui ne connaissait pas la situation
de travail, et essayait de s’en tirer comme il
pouvait en disant : “ On va mettre à l’étu-
de ”.
Tandis que là, il y avait un ordre du jour éta-
bli par le secrétaire du CHS, ouvrier ou
employé, et le président était le chef de
fabrication du secteur ou le chef de départe-
ment assisté du chef des méthodes. Donc, la
p l u p a rt des actions à entre p re n d re était
confiée au service des méthodes. 
Je préparais en même temps toutes les
réponses, pour mon chef de service, aux
questions des représentants du personnel
du CHS. Dans un premier temps, je n’assis-
tais pas aux réunions ; c’est au bout de

quelques années que j’y suis allé pour ajou-
ter la note ergonomique sur des projets
importants. 

Cela te mettait-t-il en prise avec la réali-
té ?

Absolument. Pour les gens des méthodes
c’était une situation difficile, quand on allait
sur le terrain. Il y avait une espèce d’alliance
entre le contremaître, le chef d’équipe du
secteur et les ouvriers, qui disaient au tech-
nicien des méthodes : “ Tiens, tu reviens
dans notre secteur ? On ne t’avait pas vu
depuis que tu as fait le projet. ”. L’homme
des méthodes embarrassé disait “ Vous ne
faites pas comme c’est prévu sur la gamme”
“ Oui, heureusement parce cela ne marche-
rait pas ”. On reprenait tout ça en discussion,
mais sur le terrain c’était parfois assez tendu.
C’était excellent pour les gens des
méthodes. Cela m’a permis progressivement
de devenir crédible, parce que je ne leur
donnais pas de leçons car ils connaissaient
bien leur travail. Mais je leur apportais un
plus quand leur projet étant mis en applica-
tion, les ouvriers se sentaient mieux, se plai-
gnaient moins, avec moins de conflits et l’en-
treprise s’en trouvait mieux.

Peut-on considérer que c’est une réussi-
te de l’ergonomie aussi bien vis-à-vis de
la direction que des salariés ?

Oui ! Nous avons formé plusieurs centaines
de personnes à l’usine de Blainville.
Nous étions deux erg o n o m e s : Philippe
Bourguignon au service des méthodes « car-
rosserie » et moi aux méthodes « méca-
nique ». Au début, Bernard Vandevyver, ani-
mait les formations et nous l’assistions et
progressivement nous avons pris le relais.
Chaque formation était conduite dans un
secteur de l’atelier qui avait été estimé
comme problématique par les responsables.
On faisait une étude de l’existant, on ne
l’appelait pas encore l’analyse du travail. Puis
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on allait sur le terrain faire des mesures, des
interviews et on constituait un dossier : quel-
le est la situation, quels sont les problèmes ?
quelles propositions peut-on faire pour amé-
liorer la situation ? Ces propositions ont eu
un retentissement important. C’était le
début des expériences sur les tâches répéti-
tives. 
Par exemple : mettre des équipes de deux
ouvriers là où il y en avait soixante pour mon-
ter une boîte de vitesses de A à Z ; chaque
OS montant 1/60e de la boîte de vitesses par
un travail répétitif.
On a même vu des situations où les ouvriers
sur des montages d’organes, tournaient sur
la chaîne pour varier leur travail et on s’aper-
cevait qu’au bout de quelques semaines le
travail était aussi bien fait que si chacun était
resté fixé au même poste. Après ils venaient
dire : “ C’est un travail de professionnel
qu’on fait là, maintenant on sait tout faire ”.
Il y avait tout de suite une tentation de conflit
qu’il fallait résoudre. 

Quelles étaient les classes d’âge ?

La moyenne d’âge en 1976 était de 29 ans
dans les ateliers. C’était la caractéristique de
l’usine à cette époque-là.

Peut-être ces jeunes ouvriers avaient-ils
des capacités d’adaptation plus impor-
tantes ?

Pour un tiers d’entre eux, ces garçons avaient
caché leur CAP en entrant à la Saviem parce
que on leur disait dans les années 60-65 : “ On
n’a pas besoin de gens avec des CAP, car en
deux heures vous savez ce qu’il faut faire”. Une
étude a démontré qu’un nombre important
d’ouvriers possédaient des CAP dans des dis-
ciplines qui n’étaient pas très lointaines du tra-
vail demandé dans une usine de construction
de poids lourds. Ils l’avaient caché parce qu’on
ne les aurait pas embauché, par crainte que
très vite ils ne réclament une qualification
supérieure.

En fait, ils ont obtenu cette qualification et le
salaire correspondant, quand on a cassé les
chaînes de montage et de fabrication et que
le travail a été organisé de manière plus
autonome, par groupe, ou par petits
groupes.
Beaucoup de ces projets-là ont été initiés
dans les stages de formation à l’ergonomie
des techniciens des méthodes, agents de
maîtrise et représentants du personnel. Ces
formations ont permis un dialogue entre eux
qui a fini par produire des effets, soutenus
par la volonté de changement au niveau de
la direction de l’entreprise. 

Si j’ai bien compris, l’ergonome était un
lien au sein de l’équipe et entre la direc-
tion et les partenaires sociaux ?

Oui, dans la mesure où on disait aux syndi-
calistes : “ il y a un stage, vous avez quatre
places, que vous partagez 2 et 2, entre la
CGT et la CFDT, les deux syndicats repré-
sentés dans l’usine”. Ils pouvaient donc tra-
vailler pendant dix jours avec des gens avec
lesquels ils n’avaient jamais discuté, jamais
dialogué, sinon dans les réunions avec la
direction, mais pas avec l’encadrement inter-
médiaire ni avec les bureaux des méthodes.
Antérieurement, cette situation était tendue,
car les méthodes n’auraient jamais discuté
avec des délégués et ces derniers pensaient
que les méthodes faisaient du sale boulot.
En travaillant ensemble, à partir du moment
où ils entraient dans ce processus, cela chan-
geait un peu les rapports entre eux.

Extraits d’un entretien 
avec Michel POTTIER, le 6 mars 2002
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Belgique

Les universités collaborent actuellement à la
mise en place d’un nouveau programme de
formation en ergonomie. Cette form a t i o n
devrait permettre de remplir les critères édic-
tés par le gouvernement belge pour les ergo-
nomes travaillant dans les services de préven-
tion. Il y aura au moins deux cours, un dans
chaque région linguistique de la Belgique. Les
universités de langue française essaieront de
travailler ensemble pour élaborer un program-
me basé sur la recherche, la partie flamande
étant moins intéressée sur cette thématique.
L’EHSAL (Europese Hogeschool Brussel), qui
délivre aujourd’hui un master en ergonomie,
sécurité et environnement, s’est aussi engagé
dans la même démarche. Ils sont également
attentifs aux exigences du gouvernement. 
L'Assemblée générale de BAREE (équivalent
belge d’ARTEE) a affirmé son refus d’accepter
que ce soit le gouvernement qui définisse ce
qu’est l’ergonomie en Belgique, compte-tenu
des lacunes éventuelles sur des pans entiers de
l ’ e rgonomie qui pourraient en découler.
L’ergonomie ne pouvant en effet se réduire à
sa relation à la prévention. BAREE veut aussi
obtenir, qu’entre autres, soient intégrés des
éléments sur la recherche.

Suisse

Le master nouvellement créé en Suisse a été
sévèrement mis en danger en raison de la
décision de l’ETH (Eidgenössische
Technische Hochschule), Zurich (l’Institut de
rattachement) de ne pas renouveler le poste
de professeur d’Ergonomie. De chaleureux
remerciements sont adressés aux nombreux
organismes (suisses et européens) qui ont
demandé à l'ETH de ré-étudier cette déci-
s i o n. Le résultat est qu'un poste de

Professeur d’ergonomie sera créé et attaché
à l’Institut de Psychologie des organisations
avec la collaboration de l’Institut de Santé
Publique (Université de Santé Publique).
M a l h e u reusement, le lien nécessaire aux
questions relatives à la technologie n'a pas
été retenu. Des dispositions ont aussi été
prises pour assurer de façon temporaire trois
autres postes pour réussir à assumer les
enseignements. Traditionnellement, les
cours d’ergonomie étaient destinés aux
ingénieurs mécaniciens, architectes, infor-
maticiens, des sciences environnementales
et autres. L’avenir des cours pour les méde-
cins professionnels, les hygiénistes et les
ergonomistes est incertain. Il sera plus diffici-
le, et peut être impossible à brève échéance,
d’effectuer un doctorat dans le domaine de
l'ergonomie.

Dans un registre plus positif, le « petit centre »
d ’ e rgonomie de l’Université de Lausanne
gagne en force et en influence, avec l’appui du
nouveau Professeur de la médecine du travail à
l'institut pour la Santé au travail.

L'organisation du congrès d'ART DE L'AUTO-
PORTRAIT et du PREMUS a rencontré un franc
succès. Bien que SwissErgo ait été seulement
i n d i rectement impliquée dans ces événe-
ments, elle est très heureuse que ces événe-
ments aient eu lieu en Suisse.
SwissErgo a accueilli une journée sur l'ergono-
mie et la sécurité dans l'industrie du bâtiment
qui a reçu un public nombreux aussi bien ergo-
nomes que professionnels de la sécurité du
bâtiment.

Italie
Le 15 octobre 2004, la réunion nationale sur
« l'organisation et la performance des sys-
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tèmes » a eu lieu à Modène. À cette occasion,
le nouveau Président de la SIE (Societa Italiana
di Ergonomia) et le bureau national ont été
élus.
Le nouveau Président a réaffirmé la volonté de
la SIE de développer l'ergonomie dans un
contexte politique et économique, c’est-à-dire,
agir et mettre en place un réseau à un niveau
national avec d'autres associations qui agissent
dans les domaines de la santé, la sécurité et du
travail. Une réorganisation générale de la
société est en cours pour mieux assurer les ser-
vices aux membres et les garanties pour les
ergonomes professionnels.
En octobre 2004, la SIE a accordé son Prix
Annuel d’Ergonomie, une distinction donnée
aux entreprises italiennes qui font état de leur
« bonne pratique » en ergonomie appliquée.
Cette année le prix a été attribué à des réalisa-
tions ergonomiques de site Web.
Dans le cadre des activités organisées en
régions, une conférence a eu lieu à Milan
début Novembre sur "la façon de ne pas se
perdre dans les hôpitaux : l'accessibilité et la
réception". Un congrès international sur "les
systèmes de santé, l’ergonomie et la sécurité
des patients" a eu lieu à Florence en mars -
avril 2005.

Portugal

Le congrès d’ergonomie des Pays de langue
portugaise (juillet 2004) et la réunion du conseil
de l’IEA ont été les deux principales activités
soutenues par l’association d’ergonomie por-
tugaise en 2004.
Le congrès d’ergonomie a eu lieu sur l’île de
M a d è re ; 11 sessions étaient org a n i s é e s
incluant un total de 69 présentations et 4
conférences. Parmi les conférences invitées, on
retiendra les contributions de David Caple :
( « IEA International Development »), Pierre
Falzon ("L’évaluation de l’action erg o n o-
mique"), Stephen Legg ("L’éducation ergono-
mique dans un petit pays"), Jan Dul
("L’ergonomie comme avantage concurrentiel
pour les entreprises : Principes et exemples"). 

110 participants issus du Brésil, du Canada, du
Royaume-Uni, des Pays Bas, de l'Australie, de
la France et du Portugal étaient présents au
congrès.
"L’ergonomie appliquée" est la thématique
des réunions de « fin de journée » organisée
par l’association. Chaque réunion s’articule en
deux temps: 60 minutes de présentation d’une
expérience professionnelle ; et une deuxième
heure de questions. Deux exemples de théma-
tiques abordées : « L’Évaluation des risques de
manipulations manuelles dans l'industrie auto-
mobile » et « Contribution pour la gestion de
l’exposition aux TMS ».
3 sondages ont été effectués via le site web
d’APERGO (Associaçao Portuguesa de
Ergonomia) : évolution des cursus suite aux
accords de Bologne (LMD) ; quelles actions
devraient être adressées par l'EU sur les TMS ?,
L’utilisation du mot "ergonomie" pour le mar-
keting de produit.

L'Allemagne

Les Membres allemands du conseil du CREE-
Council ont participé à l'université d'été
d ’ H o n g r i e / A u s t r a l i e qui se tenait à
Lipot/Mosonmagyarovar. La contribution alle-
mande portait sur "l'éducation et la formation
en ergonomie aussi bien que la certification
des Ergonomistes professionnels selon le
CREE ".
La présentation était traduite en langue hon-
groise et des documentations sur les critères
HETPEP, les procédures du CREE, et le déve-
loppement stratégique des qualifications et
compétences pour la conception de systèmes
de travail ont été distribués.
La conférence d'automne de GFA
(Gesellschaft für Arbeitswissenschaft) (7 et 8
octobre 2004 à Essen) sur le design industriel
" e r g o n o m i q u e " a été organisée par le
P rofesseur Dr Bruder de l'IED (Institut fur
E rgonomie und Designforschung) de
l'Université de Duisburg-Essen. Cette confé-
rence a accueilli plus de 120 participants de
l'industrie, la recherche et des universités.
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Les conférences et les ateliers avaient pour
objectif de rapprocher les deux points de vues
parfois opposés en une synthèse salutaire pour
l’utilisabilité, la conception des produits et des
équipements de production. Sur le moyen
terme, on peut en effet attendre que cette
influence croisée sur la conception aboutisse à
des améliorations du rapport coût/investisse-
ment/bénéfice.
Grâce à une initiative réussie du président du
GFA (Professeur. DR. E. Frieling, Eur.- erg.), une
table ronde a eu lieu, intégrant des délégués
du ministère fédéral de la Recherche et de
l’éducation, l'institut fédéral de la médecine et
de la sécurité (le NIOSH allemand), l'institut de
recherche des associations de Mutuelles acci-
dent et assurance (Berufsgenossenschaften), la
Fondation Allemande de recherche (Deutsche
Forschungsgemeinschaft, DFG), des médecins
professionnels de l'industrie et du milieu uni-
versitaire, des représentants des syndicats et
des employeurs, et enfin, des représentants et
les deux présidents de GfA (Professeur Dr
Frieling) et le DGAUM (Professeur Dr Scheuch)
(DGAUM = Association allemande des profes-
sionnels de la Médecine et de la médecine
e n v i ronnementale). Plusieurs contributions,
présentations et discussions ont été concen-
trées sur l’analyse des potentialités et les préa-
lables pour établir une plus large base pour la
recherche innovante et les actions concertées
dans les domaines de l'ergonomie et de la
médecine du travail pour prendre en compte la
demande naissante des problèmes issus d'une
économie mondialisée et des évolutions des
systèmes sociaux en Allemagne.

Angleterre

La société ergonomique anglaise continue son
long cheminement vers l’accréditation. Ceci a
pu signifier des changements dans les catégo-
ries d'adhésion (la société anglaise d’ergono-
mie définit des « niveaux » en fonction des
compétences et de l’ancienneté des
membres).

L’édition 2004 de la réunion annuelle de
l'Association Britannique a drainé une certaine
publicité dans les média. Les conférences se
déroulent maintenant sur plus d'une journée.
A l’occasion de la conférence annuelle 2005
( o rganisation conjointe ES (Erg o n o m i c s
S o c i e t y ) / FEES (Federation. of Euro p e a n
Ergonomics Societies), un atelier sur « les avan-
tages économiques de l'ergonomie dans la
coopération » a eu lieu le 4 avril 2005, à
Hatfield. 

Pays Bas

Le gouvernement hollandais a prévu de rédui-
re dans les lois les références aux conditions de
travail : les entreprises de plus de 50 salariés ne
seront plus obliger de faire appel à des
agences d’ergonomes externes ; elles devront
à leur place embaucher au moins un respon-
sable prévention. Le gouvernement a aussi
demandé à l’ensemble des organismes et
associations des professionnels de la santé et
de la sécurité de se fondre dans UNE seule
organisation pour « professionnels travaillant
dans le domaine de la réinsertion et de la pré-
vention ».
Le CA de la société Néerlandaise d’ergonomie
a commencé un groupe de travail à ce sujet
comprenant des membres des sociétés des dif-
férents milieux. Le but de ce groupe de travail
est de voir comment réorganiser la société
ergonomique pour participer à cette unique
institution.
A l’instar d’ARTEE, ReN (commission du titre
néerlandais) a commencé à recevoir et étudier
les premiers dossiers « jeunes diplomés » pour
évaluer leur cursus.

Damien HUYGUES

L’ERGONOMIE DANS LE MONDE
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Le Comité Technique AT WAD (A c t i v i t y
Theories for Work Analysis and Design) de
l’IEA, présenté dans le bulletin de mars (n°
137), s’est donné comme premier objectif
concret l’organisation d’un symposium dans le
cadre du Congrès 2006 de l’IEA à Maastricht 

Le  thème du congrès - Diversité : les réponses
de l’Erg o n o m i e, (« Meeting Diversity in
Ergonomics ») - offre l’opportunité de dresser
un panorama des travaux réalisés sur les théo-
ries de l’activité et leur mise en œuvre dans les
recherches et pratiques en ergonomie dans le
monde... 

Le symposium, dont Pascal Béguin et Michel
Neboit sont les modérateurs, sera organisé
autour des idées principales suivantes :

• Les théories de l’activité renvoient au mouve-
ment pionnier de recherches en URSS repo-
sant sur des travaux des psychologues russes
les plus influents (Vygotski, Rubinstein,
Leontiev) et lié à l'ergonomie (Lomov,
Zinchenko , Munipov, etc.). Au-delà de l'éco-
le russe elle-même, plusieurs mouvements
de recherches théoriques et empiriques se
sont développés en parallèle. L'intérêt pour
l'activité est devenu un lien potentiel entre
les communautés scientifiques et profession-
nelles des pays nordiques, des pays de
langue française, mais aussi du Brésil, des
Etats-Unis, … Ainsi, un objectif de ce sympo-
sium est de créer un lieu et un temps
d’échange et d'enrichissement réciproques
et d’apprentissage mutuel entre les diffé-
rentes communautés.

• Les théories de l’activité sont aussi de plus en
plus utilisées comme cadre théorique dans
l’analyse, la compréhension, et la conception
des environnements de travail. Le but du
symposium sera donc aussi de mettre en
débat, pour les affiner, les méthodes et les
pratiques de l’ergonomie fondées sur les dif-
férentes conceptions de l'activité. 

• Cette manifestation sera donc une occasion
d’échanges entre les communautés scienti-
fiques sur la variété des approches possibles
dans le domaine de l’ergonomie centrée sur
l’activité, mais aussi sur l’opportunité d’en
saisir l’unité dans la diversité.

• L’implication de membres de la SELF à cette
manifestation est vivement souhaitée. 

L’appel à communication sera publié prochai-
nement dans le Bulletin. Pour toute informa-
tion plus complète, ou toute pro p o s i t i o n
( c o n s t ructive !), vous pouvez contacter les
modérateurs.

Michel NEBOIT et Pascal BÉGUIN

L’ERGONOMIE DANS LE MONDE
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MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

40ème CONGRÈS DE LA SELF
“Ergonomie & développement durable. Le travail humain
comme facteur de développement durable et de cohésion sociale”
21-23 septembre 2005, St Denis de la Réunion

Programme Provisoire

- 32 - juin 2005

mercredi 21 septembre

Accueil Inscriptions

Allocutions de bienvenue
G. LAPORTE, Directeur de l'ARVISE, R.P. VICTORIA, Maire de St Denis, 

P. VERGES, Président du Conseil Régional, M. NEBOIT, Président de la SELF,
H. ROUILLEAULT, DG de l'ANACT,

S. LEROY, Directeur du travail de l'emploi et de formation professionnelle dla Réunion

Conférence introductive
"Travail et Emploi dans la mondialisation : permanences et changements"

P. AUER, Chef de l'unité analyse de l'emploi au Bureau International du Travail

Repas + AG ARTEE

Session "Le souci du durable dans la conception des systèmes de travail"
Exposé introductif : P. FALZON, Professeur au Conservatoire National des Arts et Métiers

S.F.B. GEMMA et col." Analyse du travail dans
l'arboriculture fruitière biologique"

Y. Le ROY "Intervenir au stade de la conception
des navires : une piste pour réduire le problè-
me de raréfaction de la main d'œuvre dans le
secteur des pêches maritimes"

L. QUERELLE et col. "De la contingence à la dura-
bilité : la face cachée du travail de l'ergonome"

G. BOURMAND "D'un durable souhaité à un
durable imposé"

R. LAURIBE "Développement durable d'une
officine : une préparation magistrale"

G. RULLI et col. "Analyse et conception du tra-
vail dans un service sanitaire"

Pause

A. TRAN VAN et col. "L'intervention ergono-
mique face à la dynamique de l'entreprise"

L. VAN BELLEGHEM et col. "Quand vouloir rédui-
re l'impact environnemental des services, c'est néces-
sairement agir sur des situations de travail. Apports
convergents de l'éco-conception et de l'ergonomie"

F. SIX "Le travail de conducteur de travaux dans
les PME du BTP"

D. TESSIER "Le souci du durable appliqué à la
conception de l'immobilier modifie les condi-
tions de travail du chantier"
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E. ALBERT et col. "La prévention des TMS
nécessairement durable : à quelles conditions ?"

V. VALIANI et col. "Les apports de la démarche
ergonomique dans la conduite de projet infor-
matisé pour le développement durable de la
MSP : approche comparative PME-PMI, groupe"

B. DUGUÉ "Réfléchir à la prévention durable
nécessite de s'interroger aussi sur la durabilité
des acteurs sociaux"

J. MARC "La réalité virtuelle, outil d'anticipation
d'une activité pérenne"

S. CAZABAT et col. "Cohésion sociale dans la
conduite de projet et développement durable
d'un outil d'aide à la gestion des crues"

M. MALLOT "Le développement durable :
quelles incidences sur le métier du conseil ?"

Témoignage d’entreprise et débat

Réception à la Mairie de St Denis

Jeudi 22 septembre

Session "Les risques professionnels et les risques technologiques au cœur de la prévention durable"
Exposé introductif : J. F. CAILLARD, Professeur de médecine du travail, CHU Rouen

F. COUTAREL "Développer les marges de
manœuvre des travailleurs pour faire face aux TMS :
quelles conditions à une prévention durable ?"

A. GARRIGOU et col. "Élaboration d'un proces-
sus de formation aux risques liés à l'usage des
produits phytosanitaires dans la viticulture"

B. GRANDJACQUES et col. "Une approche commune
des risques professionnels et industriels ? Expérience
d'une coopération entre l'ANACT et l'INERIS dans
plusieurs entreprises soumises à autorisation"

D.R. KOUABENAN et col. "Comprendre la percep-
tion des risques et les modalités de gestion des
incendies dans les tunnels routiers par les usagers :
voie pour une stratégie de prévention durable"

R. FOOT "La conscience à éclipse d'un risque
professionnel"

D. PLAZZA "Gestion de la charge émotion-
nelle liée aux interactions dans les relations
de service"

R. PÉRINET "Développement durable et retour 
d'expérience"

J.M. WELLER "Les risques professionnels des
contrôleurs des exploitations bovines. Une ana-
lyse des activités"

Pause

J.M. SCHWEITZER "Les clubs TMS soutiennent-ils
durablement l'entreprise dans sa prévention ?"

Témoignage d’entreprise et débat

Repas
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Jeudi 22 septembre (suite)

Session "Le transfert de technologie comme facteur de développement durable"
Introduction : T. ALETCHEREDJI, vice Président de la SELF, chargé des affaires internationales

"Le transfert de technologie, substrat d'un développement de l'ergonomie dans les pays en voie
de développement industriel"

A. MORAIS, Président de la commission subsaharienne de la SELF
T. H. BENCHEKROUN, Président de la Commission Nord Afrique de la SELF

Témoignages
"Transferts de technologies et difficultés de la filière coton en Afrique de l’Ouest : conditions de

travail, survie des exploitations…"
R. PEREIRA , Directeur de la santé au travail, coordonnateur du projet DANIDA/BIT, République du Bénin

"Délocalisations : avantages et risques pour les pays d'accueil"
W. LOUKIL, Professeur à l'Université de Tunis II, Tunisie

"Titre à préciser"
B. GAVARRI, P. FOURNIER, consultants, La Réunion

Pause

Table ronde : "le transfert de technologie et de production, pour quel modèle de production et
quelles conditions de travail" 

R. DESCOSSE, Directeur Industriel SEB
F. HUBAULT, Professeur d'Ergonomie Université Paris I

R. GAUTHY, Bureau Technique Syndical, Confédération Européenne des Syndicats
R. PEREIRA, Directeur de la santé au travail, Bénin

W. LOUKIL, Professeur à l'Université de Tunis II, Tunisie
x, gestionnaire

Animation : J. F. MOSER, Directeur de la sucrerie Bois Rouge

Assemblée Générale de la SELF

Soirée détente
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Vendredi 23 septembre

Session "L'humain comme "énergie" et ressource à préserver… mais à quelles conditions"
Conférence introductive : C. DUTERTRE, Professeur à l'Université Paris VII

G. DONIOL SHAW "Les mises en situation
reconstituée peuvent-elles être considérées
comme des situations de travail ? Questions sur
un dispositif de validation des acquis de l'expé-
rience dans l'aide aux personnes à domicile"

E. LOARER et col. "Développer l'employabilité
et favoriser la mobilité professionnelle par l'étu-
de et la prise en compte du contexte de travail"

C. GUILBERT "L'intérêt de l'inventaire du systè-
me des activités pour l'analyse de l'activité des
cadres"

D. DEPINCÉ et col. "Pour une agriculture
durable, encore faut-il que durent les agricul-
teurs"

S. HAMON CHOLET "L'organisation, facteur de
risque professionnel ?"

F. LEBON "Les horaires, un obstacle de plus
pour obtenir la mixité hommes-femmes des
métiers"

Pause

A. LAFFERRERIE et col. "Diagnostic en vue de
l'aménagement durable de postes de travail
hautement répétitifs dans le secteur du montage
électroménager"

R. CHATELOT "L'apport de la participation des
opérateurs devenus handicapés à l'aménage-
ment de leur situation de travail"

M. DUCOTTERD "Analyser les besoins de chan-
gement : procédures pour un investissement
humain à long terme"

T. ROUSSEAU "La charge de travail : un concept
"opérant" pour favoriser un développement
durable des ressources humaines dans l'entreprise"

O. LEMOINE "Le développement durable et
fiable des activités humaines dans une double
perspective de construction de la santé et de
développement de la performance"

S. CAROLY "Conditions de la prévention durable
des lombalgies des personnels hospitaliers : inter-
venir sur l'organisation collective du travail!!!"

Repas

Atelier " … et le développement durable des ergonomes ?"
Animation : C. REVEST, F. HUBAULT, G. JOBERT

Pause

Clôture du congrès par P. FALZON, Président de l'IEA 
et par le Président de la SELF et annonce du congrès 2006
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Cette  session proposée par les com-
missions Afrique de la SELF a plu-
sieurs objectifs.  Tout d’abord, il s’agit

d’inviter les ergonomes à considérer les
besoins des pays et régions concernés afin
qu’ils interviennent avec efficience et res-
ponsabilité dans le cadre du développement
durable. En retour, cette session vise à mon-
t rer les re s s o u rces de l’ergonomie aux
acteurs des entreprises, des institutions, de
ces mêmes régions. 

C’est pour répondre à ce double objectif
que la session se stru c t u re autour d’un
thème depuis longtemps investi en ergono-
mie et stratégique pour les pays en voie de
développement industriel : “le transfert de
technologies”.

Quelles que soient les raisons qui le moti-
vent, un transfert de technologies soulève
des interrogations à plusieurs niveaux, entre
autres :

• des questions relatives à l’analyse des
besoins. Certaines technologies implan-
tées répondent à une vraie attente des
acteurs du pays hôte : TPE et PME dési-
reuses de faire évoluer leurs outils de pro-
duction ; pouvoirs publiques soucieux d'of-
frir du travail à sa jeunesse et de favoriser le
développement économique ; mais elles
s'inscrivent aussi dans la stratégie d'expan-
sion des industriels du nord attirés par la
faiblesse du coût de la main-d’œuvre et
préoccupés par l’augmentation de leurs
marges. Quel que soit le cas de figure
considéré, on peut cependant s'interroger
sur le niveau d'analyse préalable à ces
transferts.

• des questions relatives à l’appropriation et
à la diffusion des savoir-faire ainsi que des
modes de vie. Selon la manière dont il est
réalisé, un transfert de technologies peut
donner lieu à un véritable partage d’expé-
riences ou au contraire renforcer les bar-
rières entre les peuples. Alain WISNER a
ainsi pu parler d’ «îles anthropotechnolo-
giques» pour désigner ces situations dans
lesquelles, du fait d’une homogénéisation
à l’extrême du mode de production, une
firme multinationale organise les modes de
travail et de vie de ses salariés à l’identique
du pays d’origine, opérant ainsi une totale
coupure par rapport au genre de vie du
reste de la population du pays hôte.

• des questions relatives à la durabilité des
effets : si certains transferts réussis ont pu
constituer le point de départ d'une véri-
table dynamique d'industrialisation des
régions où les technologies ont été
implantées, d'autres au contraire n'ont eu
que des résultats furtifs, les entreprises
créées dans le sillage sombrant très rapi-
dement après seulement quelques années
de prospérité.

• des questions relatives au part e n a r i a t
social et au droit des salariés. On voit bien
à quel point, ces derniers temps, les
menaces de délocalisations de la produc-
tion opèrent dans les pays industrialisés
une sorte de pression sur les exigences des
salariés et des organisations syndicales
alors que symétriquement et dans le
même temps, dans les pays hôtes, ces
délocalisations présentées comme une
chance s’affranchissent de toute négocia-
tion sociale.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

40ème CONGRÈS DE LA SELF - LA RÉUNION 2005
Table ronde : Transfert de technologie, de production et conditions de travail :

pour quel modèle de développement ?
(sous l’égide des 2 commissions Afrique de la SELF)
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JUILLET 2005
4-6 juillet - LYON (France)

Symposium international Artefacts et collectifs
“Action située et théories de l’activité”

(n°137, p. 30)

5-8 juillet - PARIS (France)
CONTEXT’05
(n°138, p. 40)

16-21 juillet - SAN DIEGO (Californie, USA)
HAAMAHA 2005 - 10th International

Conference on Human Aspects of Advanced
Manufacturing:Agility and Hybrid Automation

(n°138, p. 40)

22-27 juillet - LAS VEGAS (Nevada, USA)
11th International Conference 

on Human-Computer Interaction
(n°135, p. 56)

SEPTEMBRE 2005
15septembre - 15 octobre

CybErg 2005 - The 4th International
Cyberspace Conference on Ergonomics

(n°136, p.29 ; n°137, p.30)

21-23 septembre - ST-DENIS DE LA
RÉUNION

40ème Congrès de la SELF
“Ergonomie & Développement durable.

Le travail humain, facteur de développement
et de cohésion sociale”

(n°137, p.20 ; n°138, p.32)

CA L E N D R I E R

• des questions relatives aux re s s o u rc e s
humaines et aux conditions de travail : c'est
surtout sur ce plan que le bilan des transferts
de technologies et de production est plus cri-
tique. Alors même que ces technologies
transférées sont censées contribuer à une
amélioration globale du niveau de vie, com-
ment comprendre par exemple que dans de
n o m b reux pays, l’implantation de zones
franches industrielles ait donné lieu à des
assouplissements de la législation du travail,
augmentant de ce fait les probabilités de sur-
venue d’accidents et de maladies profession-
nelles ?

De quoi dépend le succès ou l'échec d'un
transfert ? A quelles conditions les effets, lors-
qu'ils sont positifs, peuvent-ils être durables ?
Quels sont les partenariats qui s'établissent à
l'occasion de ces transferts ? A quelles condi-
tions ceux-ci peuvent-ils être bénéfiques à la
fois au pays d’origine ainsi qu’au pays hôte et
se vivre comme de véritables supports de dia-
logue entre les peuples, favorisant un accès
juste et équitable de tous au bien-être ?

Ce sont là quelques-unes des questions qui
seront en débat au cours de cette table ronde
placée sous l’égide des commissions Afrique
Subsaharienne et Nord Afrique de la SELF.

MANIFESTATIONS
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Comment ce qu’on fait, fait histoire ? Pour l’or-
ganisation où l’ergonome intervient, mais aussi
dans sa propre trajectoire professionnelle, et
personnelle. C’est à cette interrogation que
nous convie l’interpellation du congrès : pour
qu’il y ait développement, durable, il faut qu’il
y ait « intervention », c'est-à-dire que l’action
de l’ergonome ne se limite pas à traiter des
problèmes ni appliquer des «solutions » ponc-
tuelles et circonstancielles, mais vise l’accrois-
sement des capacités structurelles (dans l’ordre
de l’organisation comme dans l’ordre du psy-
chisme) d’agir par la mise en œuvre de
« réponses » ouvertes aux évolutions néces-
saires. 

En interrogeant le développement durable de
et par l’ergonome, nous invitons à (re)penser le
métier d’ergonome à partir de deux notions
liées :

• La notion de situation, avec le problème que
pose la nécessité de la borner, dans le temps
et dans l’espace, et donc l’enjeu d’une éva-
luation qui ne sépare pas les effets médiats et
les effets immédiats, le coup et la partie, … ;
dimensionner le pro b l è m e re s s o rt ainsi
comme le véritable enjeu de l’ « analyse de la
demande » dans une perspective de durabi-
lité ;

• La notion d’intervention, avec le problème
que pose la nécessité d’avoir à s’aventurer
sans savoir d’avance, mais justement pour
apprendre et se donner le moyen d’agir, dans
la durée, ... ; la visée de la durabilité définit
ainsi l’intervention dans son principe même.

Nous posons que, parce qu’il fait le lien entre
ces deux notions, le métier d’intervenant res-
sort comme le cœur du métier pour l’ergono-

me dont l’activité consiste à créer des pos-
sibles pour lui et ses clients, dans une dyna-
mique plus large que le périmètre apparent de
départ, et qui, pour être durable, doit être
génératrice de sens.

Pour discuter le développement durable du
métier de l’ergonome, l’atelier propose donc
de revenir aux sources de l’ergonomie elle-
même en même temps qu’interroger son ave-
nir  autour de deux axes de questionnement :

1. En quoi l’ergonome agit-il comme un agent
de développement durable de son client ?
Dans quelle mesure l’aide-t-il à acquérir des
capacités plus grandes pour faire face dans
le futur à ce qui fait/fera « problème » pour
lui ?
On peut risquer l’image suivante : l’interven -
tion relève du ravitaillement en vol. Il ne
s’agit pas, en effet, de faire à la place, de
prendre les commandes ou de prétendre
décider des directions à suivre, mais de
rejoindre le client – une organisation, des
opérateurs, un projet, … – dans son histoire
et lui offrir la ressource de la poursuivre
( c o n t i n u e r, s’orienter autrement, changer
d’altitude ou de vitesse, améliorer le confort
du trajet, percevoir d’autres possibilités, …).
Pour que ces ressources soient disponibles
et mobilisables par le client, il faut à la fois les
avoir constituées pour les apporter (posture
experte de la prestation de service, où l’en-
jeu central est l’appropriation des ressources
par le client), mais aussi faire émerger dans
l’échange, les opportunités, les leviers, les
ressources que crée la relation elle-même, ou
qu’elle révèle (posture clinicienne de la rela-
tion de service). 

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

40ème CONGRÈS DE LA SELF - LA RÉUNION 2005
Atelier :“... et le développement durable des ergonomes ? “

Note introductive de François Hubault1, Guy Jobert2 et Christian Revest3
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1 Département Ergonomie et Écologie Humaine de l’Université Paris1 Panthéon-Sorbonne ; ATEMIS
2 Chaire Formation des Adultes du CNAM
3 Ergonome consultant
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SEPTEMBRE 2005
18-22 septembre - ORLONDO (Floride, USA)

XVIIème Congrès mondial 
sur la sécurité et la santé au travail

(n°130, p. 33)

26-28 septembre - TOULOUSE (France)
EPIQUE’2005
(n°137, p. 31)

MARS 2006
1-3 mars - NICE (France)

Ninth International Symposium of the ISSA
Research Section

(n°138 p.40)

JUILLET 2006
10-14 juillet - MAASTRICHT (Pays Bas)

IEA 2006
(n°132, p. 22 ; n°135, p. 56 ; n°136, p.30 ;

n°138, p.41)

SEPTEMBRE 2006
12-15 septembre - (The Netherlands)

3th International Conference - International
Network on the Prevention of Accidents &

Trauma at Work
(n°138, p. 41)

CA L E N D R I E R

2. Comment l’ergonome s’y prend-il pour se
régénérer lui-même, cognitivement, psychi-
quement, physiquement, socialement, et
ainsi durer ? Comment les ressources qu’il
mobilise se développent / se consument
dans l’usage ?
Si l’intervention s’inscrit bien dans le modè -
le économique de la relation de service, cela
signifie que l’activité de l’ergonome n’est
pas seulement consommatrice de re s-
sources (et donc pas seulement menacée du
risque d’épuisement des ressources), elle
est aussi productrice de ressources (et donc
levier de développement). Ce sont là bien
sûr des possibilités de principe, et la ques-
tion se pose de savoir comment les choses
se passent « en vrai », pour les ergonomes
dans leurs activités professionnelles réelles.
À quels types d’écart sont-ils confrontés,
entre ce qu’ils attendent de leur action et ce
qu’ils en observent, les ressources qu’ils ont
besoin de mobiliser pour agir et celles dont
ils disposent, particulièrement les savoirs
disciplinaires et les connaissances profes-
sionnelles … ?  Comment font-ils face aux
« crises » qui peuvent naître dans leurs inter-
ventions, voire par elles (échanges dans le
réseau, coopérations multidisciplinaires, for-
mation continue ,…), et à celles que cela
peut induire jusque dans leur vie « person-
n e l l e » (reconnaissance, usure, souff r a n-
ce,…) si il est vrai pour eux, comme pour
toute personne qui « travaille », que la sub -
jectivité constitue la ressource principale de
la compétence ?

MANIFESTATIONS
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CONTEXT-05 will include oral paper presen-
tations, a demonstration and poster session,
workshops, and a doctoral consortium. It will
provide a forum for presenting and discus-
sing high-quality research and applications
on context in a wide range of disciplines
including : Artificial Intelligence, Cognitive
Science, Computer Science, Law,Linguistics,
Medicine, Organizational Sciences,
P h i l o s o p h y, Psychology, Ubiquitous
Computing, etc. 

CONTEXT-05 is the latest event in the oldest
conference series focusing on  context, with a
unique emphasis on interdisciplinary research.
Previous CONTEXT  conferences have been
held in Rio de Janeiro, Brazil  (CONTEXT’97),
Trento, Italy (CONTEXT’99, LNCS 1688),
Dundee, Scotland (CONTEXT’01, LNCS 2116),
and Palo Alto, U.S.A. (CONTEXT’03, LNCS
2680). The proceedings of CONTEXT-05 will
also be published in the Springer Verlag LNCS
Series.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

CONTEXT’05
5-8 juillet 2005, Paris (France)
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HAAMAHA 2005
10th International Conference on Human Aspects of
Advanced Manufacturing: Agility and Hybrid Automation
16-21 juillet 2005, San Diego, Californie (USA)
Organisé par the International Ergonomics Association  Technical Committee
on Human Aspects of Advanced Manufacturing

HAAMAHA will be held jointly with the 3rd International Conference on Ergonomics and Safety for
Global Business Quality and Productivity - Ergon-Axia and the 1st International Symposium on
TheoreticalIssues in Ergonomics Science - TIES 2005 in San Diego ,CA ,USA on 18th-21st July, 2005.
The conference will focus on topics related to people-centered issues in the design, operation and
management of broadly defined manufacturing, production, and service enterprises; information
technologies and systems; web-based services; digital worlds; knowledge support systems; and
other human operational environments .
The theme of the conference will be: Knowledge Management and Intelligent Enterprises in a
Digital World 
site web : http://home.sandiego.edu/ bchase/HAAMAHA/index.htm

Ninth International Symposium of the ISSA Research Section
1-3 mars 2006, Nice (France)
Organisé par International Social Security Association

L’appel à communications pour le prochain congrès de l’AISS qui aura lieu du 1 au 3 mars 2006 à
Nice est disponible en version pdf en trois langues (français, anglais et allemand) sur l’adresse sui-
vante : http://research.prevention.issa.int/activities/upcoming.htm 

Pour toute information vous pouvez contacter :
Madame Colette SKORNIK Symposium ISSA 2006 Secretariat, 
INRS, 30 rue Olivier-Noyer, F-75680 Paris Cedex 14 (France) 
Tel. : +33 (0) 1 4044 3119 - Fax : +33 (0) 1 4044 1414 - Email : IssaDHF2006@inrs.fr
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The preparations of the next congress of the
International Ergonomics Association are going
very well. Since the 2nd announcement many pro-
posals for sessions have been submitted. Almost
all IEA Committees and Groups have announced
to meet in Maastricht during the congress week
(10-14 July 2006). An actual overview of all sub-
mitted proposals can be found on the congress’
website www.iea2006.org. The overview will be
updated at least every 2 months. 

Please know that many of these session proposals
are invitations: you can send in your own contri-
bution or ideas for that specific session to the
convenor, or to the congress organizers. Of cour-
se proposals for further sessions, or for individual
papers and posters are welcome as well. The
deadline for session proposals and individual abs-
tracts is October 1, 2005. 

Poster abstracts can be submitted until January 1,

2006. We have chosen for an upgraded posters’
presentation. Each poster will remain on it’s board
all week long; you can indicate at which times you
will be available for interaction with those interes-
ted. The posters will be displayed in the walking
area where participants stroll during the day.

Within the congress theme “Meeting Diversity in
Ergonomics” we encourage interactive sessions,
like ‘hands on workshops’, round table discus-
sions, and any other interactive kind of session
that allow participants to experience aspects of
ergonomics or to improve their skills. 

The enthusiasm of so many people that we meet eve-
rywhere is most promising for the congress. Be sure
you will experience a great event when coming over
to Maastricht, the Netherlands’ best town to be!

Ernst A.P. Koningsveld Eur.Erg.
IEA2006 Congress Chair

16h WORLD CONGRESS ON ERGONOMICS: IEA 2006
10-14 juillet 2006, Maastricht (Pays-Bas) 

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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3th INTERNATIONAL CONFERENCE - International Network
on the Prevention of Accidents & Trauma at Work

12-15 septembre 2006, The Netherlands

Traumatic injury at work and the manaagement
of occupational safety risks still represent a
major occupational health problem in most
industrialised countries and in industries in the
developing world. Successful prevention will
rely on increased co-operation between techni-
cal and regulatory experts and approaches
from different areas. Knowledge will grow with
i m p roved exchange and collaboration.
Working on Safety represents a network of
experts, who are working in the field of preven-
tion of occupational accidents and trauma at
work. The network attracts researchers, regula-
tors, inspection bodies, safety professionals,
and other experts in this field of research and
policy making.

Submissions :
All submissions must be sent by email to
WOS2006-abstracts@atp.nl
Deadline for receipt abstracts : 30/09/2005
Notification of acceptance : 30/11/2005
Deadline full paper for review for special issue :
31/01/2006

Registration :
By sending your abstract you are not yet regis-
tered for the conference. Registration will be
made available through the website from 1 July
2005.

For more information, please contact the web-
site www.workingonsafety.net

numéro 138  24/05/05  16:54  Page 41



Bulletin : Pouvez-vous nous dire quelques mots
sur les principales étapes de votre parcours pro-
fessionnel, avant de devenir responsable d’un
laboratoire de l’IPSN ?

André Oudiz : J’ai fait une carrière dans le domai-
ne du risque en commençant à l’OCDE, sur des
questions de pollution atmosphérique. Au bout
de trois ou quatre ans j’ai rejoint le CEA. Puis,
avec plusieurs collègues, nous avons été associés
à une unité de l’INSERM, dirigée par Francis
Fagnani. Cette unité travaillait sur l’évaluation des
risques et des actions de prévention. Cette unité
INSERM était rattachée à une structure mixte
CEA et EDF, le centre d’étude sur l’évaluation de
la protection dans le domaine nucléaire (CEPN).
Je suis resté dans cette équipe jusqu’en 1987.
C’est à ce moment là qu’il m’a été proposé de
prendre la responsabilité d’une équipe Facteurs
Humains (FH) dans la sûreté nucléaire au sein de
ce qui était devenu l’IPSN. Je suis ingénieur et je
n’ai pas de formation en Sciences Humaines. Par

contre, j’ai une forte sensibilité sur ces questions
et j’avais travaillé sur des thèmes liés à la santé au
travail, particulièrement sur des questions de can-
cers en milieu professionnel. J’avais également la
conviction qu’il n’était pas possible d’aborder les
accidents/incidents nucléaires seulement sous
l’angle technique. TMI2, Tchernobyl l’avaient bien
montré: il ne suffisait plus de regarder seulement
la machine, il fallait aussi aborder le rôle des orga-
nisations et des hommes. J’ai donc accepté cette
responsabilité pour toutes ces raisons, mais aussi
parce qu’il s’agissait d’une promotion. 

Quelle était la mission de ce laboratoire ?

AO : Ce laboratoire avait été créé suite à l’acci-
dent de TMI qui avait mis en évidence pour le
monde des ingénieurs l’importance des fac-
teurs humains, pour la sûreté nucléaire et plus
particulièrement celui de l’ergonomie cogniti-
ve. C’est Maurice Gomolinski, premier respon-
sable du laboratoire, au début des années 80,

HISTOIRE DE L’ERGONOMIE
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D ans le cadre de cette rubrique, nous abordons l’histoire de l’ergonomie sur la période 198
1993 à l’IPSN. Cette période, courte, est centrale car elle correspond à un fort développe -
ment de l’ergonomie à l’IPSN. Cette évolution résulte d’une reconnaissance grandissante du

rôle des Facteurs Humains pour les questions liées à la sûreté de fonctionnement des installations
nucléaires. Deux personnes vont jouer un rôle important dans cette dynamique. André Oudiz, ingé -
nieur de formation, est responsable du laboratoire FH puis du Service d’Analyse de la Conduite et
des Facteurs Humains (SACFH). De son côté, Ghislaine Doniol-Shaw, ergonome de formation, est
responsable du Bureau d’Etudes des Facteurs Humains (BEFH).

Dans ce premier texte André Oudiz nous explique ses convictions en ce qui concerne la dimension
humaine dans la sûreté de fonctionnement et comment son action a visé à mieux positionner les
analyses ergonomiques en appui technique à l’autorité de sûreté.

1 L’Institut de Protection et Sûreté Nucléaire. L’IRSN (Institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire) a été créé en

février 2002. Il regroupe les anciennes missions de l’IPSN et celles de l’OPRI (Office de protection contre les rayon-

nements ionisants). Nous garderons dans cet entretien l’appellation de IPSN. De même, à cette époque, la direction

en charge de la sûreté des installations nucléaires (DSIN) est devenue la direction générale de la sûreté nucléaire et

de la radioprotection (DGSNR). Nous conserverons l’appellation de DSIN.
2 Three Miles Island aux USA. C’est le premier accident nucléaire qui a mis en évidence la dimension humaine dans la

conduite d’une centrale. 
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qui a recruté la première équipe, essentielle-
ment des ergonomes. 
Leur activité était partagée entre études et exper-
tises. A cette époque, les expertises étaient réali-
sées par l’IPSN pour le compte de l’administra-
tion française (la Direction de la Sûreté des
Installations Nucléaires (DSIN) notamment).
L’IPSN, appui technique de la DSIN, lui remettait
des avis relatifs à la maîtrise de la sûreté par les
exploitants des différentes installations. 
L’un des premiers points sur lequel il a fallu que je
sois très présent à cette époque a été celui de
l’accès au terrain. Il faut bien voir que nous étions
dans une situation inconfortable : les exploitants
des installations nucléaires, EDF mais aussi la
COGEMA, le CEA, …,  ne nous accueillaient pas
à bras ouverts car, même si nous n’étions qu’un
appui technique à l’autorité de sûreté, nous
étions tout de même considérés comme ceux par
qui les ennuis pouvaient arriver. Cet accès au ter-
rain fut donc très difficile à négocier.
Dans les négociations avec EDF j’ai bénéficié de
plusieurs facteurs qui ont favorisé le fait de trou-
ver un accord. Tout d’abord, suite à TMI, les hauts
responsables d’EDF et de l’IPSN poussaient à
une collaboration sur le thème des facteurs
humains. Mais aussi, je prenais mes fonctions en
même temps qu’Armand Colas prenait les
siennes à EDF… et nous nous sommes très bien
entendus. Ce que je souhaitais, c’était renégocier
le protocole EDF-IPSN sur le droit d’accès aux
installations EDF. Ce dernier nous permettait de
rencontrer les opérateurs pour des entretiens
dans le cadre de l’analyse d’incidents significatifs
pour la sûreté nucléaire, déclarés par EDF à la
DSIN. Ce n’était déjà pas mal, mais ce n’était pas
suffisant. Je souhaitais que les ergonomes de
l’IPSN puissent aller sur le terrain faire des obser-
vations dans le cadre d’études. Evidemment ce
ne fût pas simple, il nous fallut à peu près dix huit
mois pour parvenir à un accord satisfaisant. Je
crois que l’une des premières études où nous
l’avons mis en application, concernait les arrêts
de tranche et leur organisation. La demande est
venue de A. Colas qui nous a proposé de parta-
ger l’étude. Ses équipes travaillaient sur certaines
centrales, nous sur d’autres et la Direction des

études et recherches d’EDF sur d’autres encore.
Cela nous a permis d’appre n d re à travailler
ensemble et à nous faire un peu plus confiance. 

Le domaine sur lequel vous travaillez est très
technique, comment avez-vous intégré cette
dimension alors que votre équipe est essentielle-
ment composée d’ergonomes ?

AO : En prenant la responsabilité de ce laboratoi-
re j’étais dans une situation étrange, dans la
mesure ou j’étais ingénieur et je devais encadrer
une équipe d’ergonomes. Quelle allait être ma
légitimité face à des gens qui sont compétents
dans leur métier ? L’IPSN est un milieu d’ingé-
nieur qui n’a pas de culture FH et ce n’était pas
inintéressant de placer un ingénieur sensible aux
FH en interface. De mettre quelqu’un qui n’est
pas marqué du sceau de la «science molle». Bien
sûr, je n’ai pas franchi le cap idiot de penser qu’il
suffisait ensuite de remplacer les ergonomes par
des ingénieurs qui feraient des FH. Non, je sou-
haitais m’appuyer sur des spécialistes de l’ergo-
nomie. Par contre, j’ai changé de pratique par
rapport à mon prédécesseur en constituant des
tandems ergonome/ingénieur pour répondre aux
demandes qui nous étaient faites. 
Cela n’a pas été facile de trouver des ingénieurs
ayant une réelle pratique de terrain et acceptant
de travailler dans notre équipe. Parmi ceux-ci, il y
eut Jacques Avella, ancien ingénieur d’EDF. Il me
semblait que nous devions disposer en interne à
l’équipe d’une compétence en exploitation.
Jacques Avella a accepté de rejoindre nos rangs.
Chez EDF, il avait été rondier, puis chef de quart
et ensuite Ingénieur sécurité radioprotection ; il
avait le profil idéal. Avec une telle compétence
dans le tandem, on arrivait à résoudre pas mal de
p roblèmes. Les analyses ergonomiques pou-
vaient s’appuyer sur de sérieuses connaissances
techniques et sur une solide expérience de ter-
rain. Cette dernière pouvait aider à comprendre
c e rtaines déterminations de l’activité, par
exemple liées à des aspects particuliers de la
configuration des installations. D’autres ingé-
nieurs de formation et d’expérience ont aussi
accepté de tenter l’aventure. 

HISTOIRE DE L’ERGONOMIE
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Vous nous avez indiqué que vous aviez modifié
les pratiques en recherchant la constitution de
tandem. Avez-vous impulsé d’autres évolutions
qui vous paraissent importantes dans la pratique
de votre équipe ?

AO : Oui. Un autre axe de différenciation m’est
apparu utile pour l’équipe. En étant un peu sché-
matique, il faut distinguer deux types de fonc-
tions: la fonction d’expertise destinée à apporter
un appui technique à une autorité de sûreté et
d’un autre coté la fonction étude qui permet de
faire une étude en profondeur sur un sujet. La
plus valorisante pour les ergonomes et la moins
conflictuelle pour les exploitants est la fonction
étude mais elle ne peut pas être suffisante. Nous
nous situions dans l’IPSN et il était essentiel que
les 7 ou 8 ergonomes, sur plus de 300 personnes
au département d’évaluation de sûreté, se fas-
sent reconnaître dans cet appui technique à l’au-
torité de sûreté. Si nous n’apportions pas de
grains à moudre à l’autorité je me disais que nous
n’arriverions pas à être réellement reconnus. Sans
cette crédibilité, il aurait ensuite suffi d’un res-
ponsable hiérarchique influent pour dissoudre
l’unité sous prétexte que nous n’aurions pas pu
mettre en évidence sérieusement notre apport à
l’évaluation de sûreté. 
Cette évolution a réellement été importante car
nous sommes passés d’une activité de type 80%
étude et 20% expertise à une proportion inverse
de l’ordre de 75 % expertise et 25% étude. 

Ce changement d’équilibre dans la répartition de
vos activités a-t-il posé des problèmes dans votre
équipe ?

AO : Non, au début c’est plutôt la difficulté d’accès
au terrain qui a été gênante et je me souviens d’un
ergonome qui est parti pour cette raison. Par contre,
ce virage vers une affirmation de l’importance de
l’expertise a parfois été plus délicat à négocier avec
les opérateurs d’installations nucléaires. L’exemple
des essais réalisés sur le simulateur S3C dans le
cadre de la conception de la salle de commande
informatisée de la nouvelle centrale appelée « N4»,
est un bon exemple de ce point de vue. 

Les évaluations de sûreté concernant la concep-
tion de la nouvelle centrale étaient déjà lancées
quand j’ai pris mes fonctions et il m’a fallu du
temps pour comprendre que la salle de comman-
de n’entrait pas dans le domaine de l’évaluation
de sûreté, au motif que seul le « panneau de
repli », classé « sûreté », participait à la démons-
tration de sûreté. C’était très étonnant qu’une
salle que l’on utiliserait pendant 99,99% du temps
ne soit pas intégrée dans l’analyse de sûreté. Cela
a été un gros boulot et beaucoup de discussions
pour faire admettre que la salle de commande ne
pouvait pas être ainsi écartée. La surprise fût
encore plus grande quand j’ai compris que l’in-
tervention négociée initialement avec EDF était
une étude. J’ai alors beaucoup poussé pour
transformer la nature de l’intervention en experti-
se. Mais ce n’était pas si simple car cela cham-
boulait tout ce qui avait été négocié. En fait, pen-
dant plus d’un an, les ergonomes d’EDF et les
ergonomes de l’IPSN avaient travaillé en parfaite
intelligence …mais aussi en parfaite « consangui-
nité ». De mon point de vue, nous ne devions pas
nous positionner comme un appui aux spécia-
listes  d’EDF. Alors bien sûr, il a fallu gérer la tran-
sition et c’était délicat car au début tout le monde
travaillait sur les mêmes bases alors qu’ensuite
l’équipe de l’IPSN a dû trouver son autonomie
pour constru i re une position d’évaluation.
L’objectif n’était plus le même et les ergonomes
de l’IPSN devaient produire des recommanda-
tions pour l’autorité de sûreté, lesquelles pou-
vaient être ensuite répercutées à EDF. C’était
déontologiquement délicat et c’est pour cela
qu’ensuite nous avons respecté des positionne-
ments très clairs. 

Comment vos différents interlocuteurs, respon-
sables IPSN ou ingénieurs, ont-ils perçu ces évo-
lutions du Laboratoire FH ?

AO : Nous avons acquis assez rapidement une
plus grande crédibilité, notamment dans le
domaine de l’expertise et certains résultats ont
parfois eu un impact notable. Je me rappelle de
l’analyse d’un incident de défauts de capteurs
survenu sur le site de Flamanville qui a été très
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appréciée. Ce qui était important, c’est que ces
résultats ont été jugés très éclairants mais, mieux
encore, ils avaient montré aux ingénieurs et aux
responsables qu’ils n’auraient pas pu produire ce
type de résultats eux-mêmes. Cette évolution a
incité certains responsables à tenter de débau-
cher telle ou telle personne de l’équipe. Une
autre forme de reconnaissance a été aussi que
nous avons fini par « faire partie des meubles »,
on ne discutait plus de notre légitimité. L’une des
conséquences visibles a été une évolution de
structure. Dans notre organisation, il y a le dépar-
tement et les services rattachés au département.
En tant que laboratoire nous étions directement
rattachés au chef de département et c’était aty-
pique. A l’occasion d’une réorganisation nous
avons été intégrés dans un service. 

Cette organisation en service correspondait-elle
à ce que vous envisagiez ?

AO : Pas vraiment ! Dans le contexte de cette
réorganisation, j’avais adressé à ma hiérarchie les
besoins en effectifs FH, pour les usines du cycle
du combustible et pour les REP (Réacteurs à Eau
Pressurisée). De mon point de vue, il fallait 20 per-
sonnes. Nous étions 10 et je pensais qu’il fallait
embaucher 10 autres personnes. Que cela soit
dans le cadre d’un laboratoire ou d’un service,
n’était pas la question. Je n’ai pas été entendu, je
n’ai pas dû savoir convaincre ! En fait, le labora-
toire est devenu une unité de ce nouveau service
et une autre unité y a été rattachée. Cette derniè-
re était spécialisée sur des sujets techniques qui
portaient sur l’analyse de la conduite sous l’angle
des règles de conduite, des consignes, etc. Elle
était constituée de 7 à 8 personnes. Je suis donc
devenu responsable d’un service sur des bases
qui ne me convenaient qu’à moitié ! J’étais jeune
et je pensais que j’allais pouvoir infléchir cette
orientation. 
Par contre il y eut une conséquence directe de
cette réorganisation : il me devenait impossible
d’assurer la responsabilité du service et de l’unité
FH. J’ai donc demandé à Ghislaine Doniol-Shaw
de me seconder. Je crois que je peux dire que
nous nous sommes vraiment bien entendus et

nous nous sommes partagés un certain nombre
de dossiers. Par exemple, elle s’est beaucoup
investie dans les activités liées aux usines du cycle
du combustible, sur le dossier de la nouvelle
organisation de la  conduite des REP, et d’autres
dossiers encore, où la dimension ergonomique
était fortement présente. De mon côté, il m’est
arrivé de prendre en charge des sujets comme la
maintenance. 

Vous avez continué à embaucher des ergonomes
ensuite ?

A O : Oui, mais ensuite c’était la fonction de
Ghislaine d’embaucherpour le groupe FH et moi je
suivais ses recommandations après avoir rencontré
les personnes. J’ai fait très rapidement confiance à
Ghislaine. L’important, c’était que nous étions d’ac-
cord sur le fait de ne pas nous laisser enfermer dans
des catégories trop étroites. Une orientation aurait
été d’embaucher quelqu’un qui est un spécialiste
de l’interface, … ou de l’écran et ça, nous ne le
voulions pas. Nous voulions des personnes
capables d’intervenir sur la formation des person-
nels, les questions de requalification des circuits
avant redémarrage, d’organisation, de conduite
etc.… nous voulions des spécialistes FH capables
d’une certaine multidisciplinarité. 

Vous parlez toujours de facteurs humains et de
spécialiste FH, alors que dans l’ensemble vous
avez embauché des ergonomes, … Pourquoi ne
parlez-vous pas d’ergonomie ?

AO : Je ne suis pas un spécialiste. J’ai bien com-
pris que les « Human Factors » à l’américaine et
l’ergonomie française, ce n’était pas la même
chose. Avec l’ergonomie, il y a évidemment l’er-
gonomie cognitive qui s’est beaucoup intéressée
aux interfaces homme-machine, à la conception
des systèmes de gestion des alarmes mais est-ce
que l’on peut dire que l’organisation du travail, le
travail en collectif font partie de l’ergonomie ? …
Je me suis simplifié la vie en parlant de spécialis-
te FH, mais si vous me dites que pour cela je peux
utiliser le terme « ergonomie » alors je ne dirai
plus que « ergonomie » (rires).
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Sur l’activité collective, la formation, l’organisa-
tion du travail, etc., l’ergonomie s’est déjà
beaucoup impliquée, mais il est vrai aussi qu’il
y a d’autres disciplines comme la psychologie,
la sociologie, les sciences de la gestion, etc.

AO : Oui bien sûr, il y a la psychologie mais j’ai
tendance à l’assimiler à l’aide aux personnes
en difficultés, par exemple pour une maladie
comme l’alcoolisme ; ce n’était pas notre mis-
sion. Il y a la psychopathologie et Christophe
Dejours a été beaucoup écouté, mais là aussi,
je pense que ce n’était pas la priorité au sein
d’un organisme comme l’IPSN. Ensuite, il y eut
quelques expériences avec des sociologues
qui n’ont pas été concluantes. Nous avons
obtenu des rapports parfois très brillants mais
qui présentaient le double inconvénient d’arri-
ver très tardivement et d’être assez éloignés
des questions pragmatiques qui étaient celles
des ingénieurs. 

C’est la question de fond de la relation entre
connaissances et action que vous soulevez et
que pose l’ergonomie …

AO : Moi, je suis assez sensible à l’idée de la
re c h e rche-action qui s’appuie sur des
concepts, avec pour finalité de changer
quelque chose dans le monde que l’on obser-
ve. J’y suis très sensible car ce sont des inter-
ventions très orientées vers le concret. Si vous
faites un papier théorique qui est apprécié à
l’extérieur, c’est bien mais ce n’est pas ce que
l’on nous demande en priorité à l’IPSN. La per-
tinence qui compte, c’est d’abord la capacité à
peser sur la culture des ingénieurs et sur les
décisions concernant la sûreté des installa-
tions. 

Pour terminer cet entretien, pouvez-vous nous
dire quel bilan vous tirez de cette expérience ?

AO : Ah ! Il est mitigé. Je n’ai pas réussi à faire
passer toutes les idées que je souhaitais. Je
voulais un étoffement significatif de l’équipe
FH et je ne n’ai pas réellement été entendu.
Bien plus déterminant a été le fait que
Ghislaine Doniol-Shaw démissionne car elle
n’avait pas obtenu la reconnaissance qui lui
revenait légitimement. Je n’ai pas réussi à me
faire une raison de ce départ non souhaité. De
mon point de vue, il s’agissait d’une grave
erreur qui montrait bien que la spécificité de ce
type de compétence n’était pas suffisamment
prise en compte. Bien sûr, personne n’est
irremplaçable mais c’est un boulot énorme de
retrouver quelqu’un adapté à l’emploi et de le
former aux modes de pensée de l’IPSN. Vous
savez, responsable FH c’est très dur car il faut
se battre pour faire bouger les mentalités. Je
ne me sentais pas la force de recommencer,
d’assumer pendant un temps la double fonc-
tion de chef du groupe FH et de chef de servi-
ce, et comme je l’ai dit, je n’étais pas d’accord
avec cette décision… je suis donc parti. 
Par contre je n’ai jamais cherché à oublier cette
période car j’ai eu beaucoup de plaisir à tra-
vailler avec des personnes pratiquant d’autres
disciplines et avec qui je m’entendais bien. Sur
le plan humain, je ne dis pas que cela a été
simple pour moi. D’un autre côté, en partant, je
laissais une équipe qui était de plus en plus
reconnue, qui était solide et je considère que
le bilan de notre travail a été largement positif.
Autre point positif : j’ai beaucoup appris sur la
sûreté nucléaire, les FH et ce sont des acquis
qui sont importants pour mes fonctions
actuelles. 

Nous vous remercions.
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Bulletin : Peux-tu nous dire quel est ton parcours
avant d’arriver à l’IPSN ?

Ghislaine Doniol-Shaw : Je vais forcément être
synthétique car j’ai déjà presque vingt ans d’ex-
périence quand j’arrive à l’IPSN. 
J’ai initialement une formation de physicienne et
j’ai travaillé deux ans au CNAM, comme chargé
de recherche, au Centre de formation de forma-
teurs. Dans ce cadre, j’ai eu l’occasion de co-ani-
mer une formation sur l’analyse des besoins au
cours de laquelle nous avons fait venir François
Guérin et Francis Jankowski et c’est comme cela
que j’ai découvert l’ergonomie. Ensuite je suis
entrée au CNRS, en 1975, pour m’occuper de la
formation permanente des personnels de bas
niveaux de qualification. Je l’ai fait pendant 4 ans
et en même temps je me suis lancée dans deux
formations en parallèle. L’une sur l’analyse straté-
gique de l’organisation avec des sociologues
comme Crozier, Sainsaulieu et l’autre évidem-
ment en ergonomie au CNAM. Il y avait de nom-
b reuses actions sur les conditions de travail,
l’ANACT venait d’être créée et j’ai alors présenté
un projet pour bénéficier d’une bourse RESACT.
J’étais alors convaincue que je ferai de l’ergono-
mie et j’espérais pouvoir monter un bure a u
conditions de travail au CNRS. J’ai obtenu la
bourse mais finalement, pour des raisons institu-
tionnelles, j’y ai renoncé et je suis partie dans une
autre direction, en suivant Renaud Sainsaulieu. Il
prenait la direction du Centre d’études sociolo-
giques, et m’a proposé de rejoindre son équipe
où il y avait notamment des projets pour déve-
lopper les recherches sur le travail des femmes.
La proposition m’intéressait beaucoup mais j’ai
tout de même hésité, c’était un laboratoire de
sociologie pas d’ergonomie. J’ai tout de même
fait ce choix car il y avait un élan, une dynamique
dans laquelle j’avais une place. En 1983, le petit
groupe de chercheuses qui s’était constitué au
sein du Centre d’études sociologiques pour tra-
vailler sur ce thème dépose un dossier de créa-

tion d’une équipe de recherche CNRS sur le
thème de la division sociale et sexuelle du travail.
Le résultat a été un peu miraculeux car nous
avons été retenues l’année même où nous avons
déposé le dossier. Ce thème de travail était pas-
sionnant. J’ai essentiellement travaillé sur les
conditions de travail des ouvrières, en prenant en
compte non seulement la dimension physique de
leur activité mais aussi les dimensions mentale et
psychique, ce qui était encore peu développé à
cette époque. 
Vers 1988/89 par contre j’en viens à me poser des
questions sur la direction que je veux donner à
mon travail. Je commence à trouver que ce n’est
pas très facile d’être femme, de travailler sur les
femmes, de militer comme femme, d’être mère.
Tout est un peu confondu et je pense que c’est
délicat de trop mélanger vie personnelle, vie mili-
tante et vie professionnelle. D’un autre côté
j’avais aussi envie d’aller vers l’industrie, de voir
autre chose que la recherche. Du fait de ma for-
mation en physique j’étais attirée par l’industrie
nucléaire et en 1983 j’avais été en contact avec
EDF mais je n’avais pas franchi le pas. En 1989,
par contre, quand l’annonce pour un poste d’in-
génieur Facteurs humains à l’IPSN paraît, le
contexte n’est plus le même pour moi. Je postu-
le, je rencontre André Oudiz et je suis prise.

Pour quel type de poste es-tu embauchée ?

GDS : En 1989, A. Oudiz voulait développer l’ana-
lyse de sûreté sous l’angle des FH. Dans l’équipe
il y avait déjà des ergonomes qui travaillaient sur
l’exploitation des réacteurs nucléaires, notam-
ment sur un prototype de la salle de commande
informatisée du futur réacteur nucléaire N4. Moi,
je devais plutôt travailler sur les activités des labo-
ratoires du CEA, des installations relevant de la
défense nationale (labos, sous-marins, le porte
avion Charles de Gaule), des usines du cycle du
combustible comme celle de la COGEMA…
C’était  large. Cela a duré une année. Puis il y a eu
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une réorganisation et André Oudiz a pris en char-
ge la direction d’un service (Service d’Analyse de
la Conduite et des Facteurs Humains) qui com-
portait le Bureau d’Etudes des Facteurs Humains
(BEFH) et le Bureau d’Analyse de la Conduite.
André m’a proposé de devenir responsable du
BEFH, c’était en 1991. Le changement de fonc-
tion aurait pu être délicat car je n’étais pas la plus
ancienne même si j’étais la plus expérimentée,
mais cela c’est plutôt bien passé. 

Quelle est la composition de l’équipe quand tu
deviens responsable ?

GDS : Nous sommes à peu près 5 personnes.
L’équipe est composée d’ingénieurs et d’ergo-
nomes et il y a Geneviève Baumont qui est ingé-
nieur mais qui s’est formée à l’ergonomie. Sa
démarche est intéressante et si dans un premier
temps elle allait très loin dans l’analyse technique
pour convaincre, elle a progressivement inversé
le rapport en donnant la priorité à l’analyse du
point de vue des aspects humains tout en s’ap-
puyant sur son expertise technique. Avec A.
Oudiz nous avons doublé les effectifs et nous
avons embauché quelques ingénieurs et surtout
des ergonomes comme par exemple Sylvie
Charron et Michèle Tosello, qui avaient une for-
mation en psychologie cognitive ou Emmanuel
Desmares.

Ton parcours t’a fait beaucoup côtoyer la sociolo-
gie et là tu ne sembles pas faire appel à ce type
de compétence ?

GDS : C’est exact car notre orientation était sur
l’expertise et l’analyse de sûreté et les socio-
logues avaient du mal à se positionner facilement
sur l’impact des systèmes ou de l’organisation sur
la sûreté de fonctionnement. C’était pourtant sur
ce point que nous étions attendus. Pour l’ergo-
nomie par contre c’était plus naturel. Malgré tout
nous avons travaillé avec des sociologues comme
Mathilde Bourrier par exemple, en soutenant sa
recherche sur la maintenance lors des arrêts de
tranche. Il était plus facile de faire intervenir la
sociologie dans le cadre d’une recherche. 

Est-ce que tu as en tête des dossiers clés de
cette période ?

GDS : Il y en eu beaucoup et l’époque était un
peu « chaude ». Déjà il y avait le rapport Noc
qui faisait suite à un incident sur une centrale
d’EDF. Ce rapport proposait de profonds chan-
gements liés à la séparation entre exécution et
contrôle dans les opérations de maintenance. Il
y avait aussi par exemple le dossier relatif aux
sous-traitants d’EDF, avec des questions sur
leurs conditions de travail, leurs conditions
d’intervention, leur nombre de plus en plus
grand et l’impact que cela avait sur l’organisa-
tion de la maintenance et sur l’évolution du tra-
vail des agents EDF. Certaines de ces affaires
faisaient du bruit et parfois les syndicats étaient
de la partie. Tout cela était délicat et je me rap-
pelle d’une étude de psychopathologie
conduite dans une centrale nucléaire auprès
des agents des services de maintenance, sur
une demande du CHS-CT. Les résultats met-
taient en évidence la souffrance de ces agents,
du fait d’un travail qui ne bénéficiait pas de la
reconnaissance de la hiérarchie et surtout des
écarts aux procédures nécessaires pour réaliser
le travail. Lorsque cette étude a été diffusée, ce
sont les plus hautes instances de la DSIN et
d’EDF qui ont été immédiatement impliquées,
la DSIN demandant en quelque sorte des
comptes à EDF sur son organisation. Un autre
dossier-clé de cette période a été celui du
changement d’organisation de la conduite
avec la création d’une nouvelle fonction, celle
de chef d’exploitation, chargé à la fois de l’ex-
ploitation et de la sûreté, et le changement de
rôle de l’ingénieur Sûre t é - R a d i o p ro t e c t i o n
jusque-là responsable de la sûreté en temps
réel. J’étais responsable du BEFH et à ce titre
responsable de l’analyse de sûreté de ce projet
de nouvelle organisation. C’était un dossier
extrêmement intéressant avec d’un côté EDF
qui devait apporter les éléments garantissant
que cette organisation ne dégradait pas la
sûreté et de l’autre la DSIN qui, avec notre
appui, devait évaluer son impact potentiel sur
la sûreté, aussi bien en négatif qu’en positif. 
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André Oudiz nous a dit qu’il avait cherché à
embaucher un ingénieur qui connaissait bien la
conduite. Que penses-tu de l’apport de cette
compétence au travail des ergonomes ?

GDS : Il s’agissait d’un ancien ingénieur sûreté-
radioprotection et il a été extrêmement utile
notamment pour travailler sur ce dossier de la
nouvelle organisation de conduite. Une partie
de l’évaluation s’est faite sur simulateur, pour
analyser l’organisation en situation incidentel-
le. Il était un observateur technique du dérou-
lement de la conduite et de la gestion d’une
situation incidentelle. Il nous permettait de voir
ce que nous ne pouvions pas comprendre en
tant qu’ergonome car il suivait l’évolution du
processus technique. De leur côté les ergo-
nomes se focalisaient sur les échanges entre
opérateurs, les interactions, les informations
recherchées… Ensuite, la construction du dia-
gnostic se faisait en tandem et il nous amenait
un point de vue technique sur les situations. Ce
travail l’intéressait car c’était aussi une façon de
faire part de son expérience, c’était très pré-
cieux pour nous. Il était très pointu chaque fois
qu’il devait faire une analyse de fonctionne-
ment technique à partir des actions qui avaient
été réalisées par les opérateurs. Quand on tra-
vaillait sur plan, son expertise était intéressante
mais beaucoup plus orientée sur le fonctionne-
ment théorique, ce que les opérateurs auraient
dû faire. Sur le terrain son apport était inesti-
mable car il voyait toutes les conséquences des
actions des opérateurs et ensuite on pouvait
reconstituer l’enchaînement des décisions, des
actions et ainsi comprendre pourquoi un pro-
blème avait été résolu ou pas. 

Après ces analyses de sûreté quels étaient vos
moyens d’actions vers l’exploitant ?

GDS : Nous devions produire un avis et des
recommandations chaque fois que la sûreté
était concernée. Notre avis peut être favorable
mais il peut ne pas l’être ou plus souvent pas
entièrement. Si quelque chose ne va pas, nous
demandons à revoir la copie. Nous produisons

des recommandations concernant des objec-
tifs ou des exigences, mais nous ne devons pas
prescrire de solution, c’est la responsabilité de
l’exploitant de définir les solutions adéquates.
Nous devons maintenir notre capacité d’éva-
luation de la pertinence de ces solutions. Au
final cela se termine toujours par un rapport de
l’IPSN qui peut faire 100, 200 ou 300 pages et
un avis de deux pages avec en annexe les
recommandations. 

Comment se gérait la relation au terrain pour
les ergonomes de l’IPSN ?

GDS : En fait, c’était une vraie négociation à
chaque fois, mais dans l’ensemble cela évoluait
très positivement. De notre côté, nous devions
obligatoirement accéder au terrain dans de
bonnes conditions pour produire des analyses
ergonomiques du travail, conformément à la
rigueur et la déontologie de l’ergonomie :
nous ne souhaitions pas être suivis en perma-
nence par l’exploitant, nous souhaitions choisir
les opérateurs avec qui travailler, etc. Comme a
dû vous le dire A. Oudiz, c’était plus dur au
début, mais ensuite les exploitants y on vu
aussi leur intérêt. Le travail sur simulateur était
un bon exemple de ce point de vue. EDF vou-
lait transformer l’organisation de la conduite et
cela impactait directement la sûreté. EDF avait
bien compris qu’il n’était pas possible de seu-
lement nous présenter des plans avec des
modèles d’organisation. Notre implication sur
le terrain était indispensable pour pouvoir aller
vers un avis favorable de l’autorité de sûreté.
Nous étions ensemble sur le même terrain
mais les évaluations étaient séparées. Je trou-
ve que c’est une réussite car nous observions le
même terrain tout en gardant clairement notre
identité IPSN. Les rôles étaient distincts. 

A vous écouter, A. Oudiz et toi, on a le senti-
ment que c’est une époque où le message de
l’ergonomie passe de mieux en mieux et cela
se traduit par des embauches et même un
positionnement plus clair au niveau de la struc-
ture. Comment expliques-tu cette dynamique ?
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GDS : Je pense que le principal artisan de cette
réussite c’est A. Oudiz. Tout d’abord il a un par-
cours qui est vraiment intéressant: il est ingénieur
de formation et d’expérience mais il a aussi fait
de la recherche et il s’est préoccupé des aspects
humains. En fait nous étions à l’aise sur le terrain
de l’ingénierie et sur celui des FH car nos compé-
tences se complétaient bien. Du fait de sa curio-
sité et de son ouverture d’esprit il a rapidement
compris l’enjeu pour la sûreté de fonctionne-
ment : il a beaucoup travaillé à légitimer cette
approche de la sûreté dans ses aspects organisa-
tionnels et humains. 
Pour revenir à votre question, je crois que le suc-
cès résulte du fait d’avoir construit un ensemble
cohérent. Tout d’abord une identité claire. Les FH
sont à l’IPSN dans le domaine de la sûreté et nous
ne devons pas en sortir. Notre activité se com-
prend comme appui à l’autorité de sûreté. À par-
tir de là il faut articuler des compétences d’ingé-
nieur et d’ergonome en recherchant des liens
forts avec le domaine de la sûreté. Mais ce n’est
pas suffisant car il faut aussi développer des liens
avec la recherche, en s’appuyant sur des études,
pour ne pas être à la traîne des exploitants. C’est
pour cela que nous avons initié des études dans
différents domaines d’expertise, que ce soit en
ergonomie, en sociologie ou autres. Toutes  ces
études et ces expertises portaient sur les FH mais
intégraient la dimension technique. Il est impos-
sible de s’affranchir de cette dimension dans le
nucléaire : on ne peut pas considérer l’individu
sans le lien qu’il a avec ce système complexe,
dangereux, difficile à appréhender. Je crois que
c’est tout cela qui a fait que l’on nous a pris au
sérieux. Il faut voir également que nous ne sor-
tions pas de documents sans les avoir lus et relus.
Nous étions très proches des plus hauts niveaux
de décision et nous devions « bétonner ». 

Pourtant à un moment donné, en 1993, tu vas par-
tir, alors que ton travail et ton rôle sont reconnus
et que votre activité progresse bien. Que se
passe t-il ?

GDS : Et oui ! De toute façon j’étais en détache-
ment pour trois ans, nous arrivions à cette

échéance, c’était donc le bon moment pour faire
le point et prendre une décision. 
Tout d’abord, en relation avec notre activité, il y
avait quelque chose qui me gênait. Nous
sommes dans un établissement public, nous
avons accès à une richesse d’information inouïe, il
y a une production de connaissances de haut
niveau, mais dans l’ensemble il y a très peu de
choses rendues visibles à l’extérieur. Je suis atta-
chée à la recherche et je suis donc attachée à la
circulation des connaissances. Je n’étais donc pas
toujours à l’aise avec cette trop grande prudence,
car, excepté pour les installations militaires, je ne
la trouvais pas toujours légitime. J’avais aussi un
souci. Notre travail était apprécié, mais ensuite
telle partie et telle autre étaient extraites puis
étaient utilisées pour orienter les recommanda-
tions. On ne nous demandait pas notre avis et ce
tri dans notre travail me gênait car nous avions
construit un ensemble cohérent qui n’était pas
toujours considéré comme tel et qui de ce fait, de
mon point de vue, pouvait être dénaturé. 
Je crois pourtant que ce qui a réellement fait pen-
cher la balance dans un sens c’est le fait de
n’avoir pas voulu m’accorder la modeste promo-
tion que je demandais depuis deux ans. Elle
m’avait été promise et, avec A. Oudiz, nous pen-
sions que je l’obtiendrais en 1991 ou au plus tard
en 1992. Ce ne fut pas le cas. Cette attitude m’a
fait réfléchir. Bien sûr on me disait que mon travail
était apprécié, mais d’un autre côté on ne m’ac-
cordait pas ce qui apparaissait comme totale-
ment légitime. Les responsables n’étaient donc
pas prêts à me reconnaître réellement. Ils ne l’ont
pas souhaité et c’était donc à moi de savoir si je
considérais cette reconnaissance de mon rôle
comme vraiment importante et comme nécessai-
re pour poursuivre mon travail. Je le pensais.
Nous approchions de la fin de mon détachement
et j’ai donc pris la décision de revenir au CNRS.
Cette décision n’a pas été trop pénible à prendre
car j’ai le virus de la recherche et j’ai pu aussi
continuer à travailler avec l’IPSN pour finir la der-
nière analyse, celle portant sur la réorganisation
de la conduite dans les centrales nucléaire s .
Cette extériorité, cette indépendance, a été vrai-
ment un moment absolument génial car j’avais
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beaucoup moins de contraintes pour finir cette
étude de sûreté. En interne seul un pouvoir hié-
rarchique mieux reconnu m’aurait permis d’avoir
ce même niveau d’autonomie et de décision.
Pour moi cette transition n’a donc pas été trop
dure. A. Oudiz est également parti car cela deve-
nait difficile pour lui de continuer dans ces condi-
tions. En fin de compte je ne crois pas que les res-
ponsables de l’époque aient bien mesuré les
conséquences de leur décision. 

Pour terminer, quel bilan fais-tu de ton passage à
l’IPSN ?

GDS : Ah, ça été un moment extrêmement riche.
D’abord je voulais aller dans cette industrie si par-
ticulière et j’y étais socialement bien intégrée. J’y
ai appris une quantité faramineuse de choses et
entre autre que j’avais une capacité pour animer
le travail d’une équipe En tant que chercheur, je
n’avais pas expérimenté cette facette du travail.
C’était aussi une très grande richesse de relations

et cela a correspondu à un moment très impor-
tant pour moi. Cela dit, je pense que j’ai fait le
bon choix, d’y aller mais aussi de partir. Je n’ai
donc pas de regret. 
Il y a un autre point aussi que je retire de cette
expérience. Les situations que j’étudiais à l’IPSN
sont des situations de travail très complexes et en
fait cela m’a montré que la connaissance que
nous apportions était percutante et rapidement
opérationnelle. 
Finalement, cette expérience m’a confirmé que
l’ergonomie était un outil très puissant pour
comprendre et agir sur les situations de travail,
ce qu’elle doit à la remarquable efficacité de
l’analyse du travail.

Nous te remercions. 

Les entretiens et la mise en forme du texte
ont été réalisés par Yvon HARADJI

et Lydia FAVEAUX
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La société NOVERGO, siège à Bron (69), se développe dans le secteur industriel,

notamment en Région Rhône Alpes.

Pour renforcer notre équipe, nous recherchons un(e) ergonome sur la base du profil suivant
:

• diplômé DUT Hygiène & Sécurité, et MST (2005 ou avant) ou IUP,
• expérience d’animation de groupe et/ou de formation,
• esprit de synthèse et savoir faire de vulgarisation des connaissances et des méthodes,
• très bonnes connaissances en physiologie du travail et liens avec les maladies professionnelles,
• bonne connaissance des outils et méthodes d’évaluation de postes de travail,
• facilité à s’intégrer dans un groupe pluridisciplinaire,
• anglais : niveau 700 au TOEIC.

• serait un + : maîtrise des logiciels excel (macro et programmation), CATIA (ou autre application
pour IPAO

Disponibilité : septembre / octobre 2005

Contact : par courrier postal avec lettre manuscrite, motivations et expériences, cv, à :
S.A.R.L. NOVERGO - Jean-Luc MINGUY
188, avenue Saint Exupéry - 69500 BRON
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Présentation de la formation :
L’Institut de Psychologie de l’Université Lyon 2
et l’Ecole Centrale de Lyon avec la participa-
tion du département de Sciences du Langage
de Lyon 2 proposent, en partenariat, le par-
cours de recherche « Travail Coopératif, Travail
en réseau » (TC-TR).
Du fait des mutations techniques et écono-
miques, les phénomènes de coordination et de
coopération sont devenus essentiels dans l’in-
dustrie et les services (santé, environnement,
enseignement, services sociaux) pour la qualité
des prestations, l’efficacité des organisations et
l’innovation.
Les technologies de l’information et de com-
munication (TIC) y jouent un rôle central et ont
des effets à différents niveaux : dans l’entrepri-
se (production, gestion des re s s o u rc e s
humains), dans l’activité des individus et les
processus de travail.
Dans des contextes org a n i s a t i o n n e l s ,
humains et collectifs de plus en plus com-
plexes, elles reconfigurent les modes de tra-
vail, les pratiques et les interactions entre les
professionnels ainsi qu’entre professionnels
et clients dans les services. Enfin leur concep-
tion même pose la question de leurs usages
en termes d’utilité, d’utilisabilité, d’acceptabi-
lité et d’accessibilité.

Au confluent de la psychologie du travail, de
l’ergonomie, des sciences du langage, des
sciences de la communication, de la didac-
tique professionnelle et des sciences de l’ingé-
nieur, ce Master vise à une formation pluridisci-
plinaire à la recherche en sciences humaines
dans le domaine du travail coopératif et du tra-
vail en réseau dans l’industrie et les services. Il
porte un intérêt tout particulier au rôle des TIC
dans ces domaines.
L’originalité de ce Master est de former des
chercheurs en sciences humaines et sociales
capables de participer et de piloter des pro-
jets de recherche sur le travail coopératif, le
travail en réseau en lien avec les TIC, en s’in-
téressant aux pratiques socio-cognitives, aux
interactions communicatives et sociales et à
leurs effets sur le travail des individus et sur
l’organisation.

Objectifs et débouchés :
Ce Master recherche a pour objectifs :
• de former de futurs chercheurs (recherche

publique ou privée) chargés d’étudier ces
nouveaux modes de coordination et de tra-
vail coopératif ainsi que les usages des tech-
nologies qui y sont associées, leurs effets en
t e rmes organisationnels, socio-cognitifs et
psychologiques.
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L’Institut de Psychologie
en collaboration avec le Département de Sciences du Langage

Université lumière, Lyon 2
Et en partenariat avec l’Ecole Centrale de Lyon

Proposent dans le cadre du
Master Recherche « Humanités et Sciences Humaines »

Mention Psychologie – Spécialité : Psychologie du travail et du Lien social
Parcours Recherche TC-TR « Travail Coopératif, Travail en Réseau »

Laboratoires de recherche d’accueil pour les étudiants
• ICAR – CNRS (Lyon 2-ENS-LSH)
• GERA (Lyon 2)
• ICTT (Ecole Centrale de Lyon)
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• de donner une formation à la recherche à des
chargés d’étude, ingénieurs, conseillers tech-
niques, consultants qui ne visent pas néces-
sairement un doctorat mais dont la mission
est d’aider au développement, à la diffusion
et à l’interaction des TIC dans les organisa-
tions.

Une attention particulière est portée à la pro-
fessionnalisation des étudiants dans le champ
de la recherche mais aussi au développement
de leur capacité à mener des recherches de
terrain et de participer à des projets de condui-
te de changements technologiques.

Organisation de la formation :
La formation en M2 est organisée sur deux
s e m e s t res et comprends 188h. d’enseigne-
ment et de suivi de recherche.

Equipe pédagogique :
• D i re c t i o n : Michèle Grosjean (Pr Lyon 2,

Institut de Psychologie, ICAR CNRS)
• Co-responsables du parcours pour SDL et

ECL : L. Mondada (Pr Lyon 2, Sciences du
Langage ICAR CNRS), J. Vacherand Revel
(MCF, Ecole Centrale de Lyon, ICTT)

• A u t res enseignants perm a n e n t s : M.E.
Bobillier-Chaumon (MCF, Lyon 1, ICTT), P.
Sarnin (MCF, Institut de Psychologie, Lyon 2,
GERA)

• I n t e rvenants d’organismes de re c h e rc h e
(CNRS, INRS, ANACT, …) et d’entreprises
(France-Télécom, …).

Conditions d’admission :
Les candidats doivent :
• Etre titulaires d’un diplôme universitaire de

niveau Bac+4 : Master 1 de psychologie
(option travail), d’ergonomie, de sociologie,
de science du langage, sciences de la com-
munication.

• Ou être inscrits en 3ème année d’Ecole d’in-
génieur (Ecole Centrale de Lyon notamment).

• Ou avoir exercé une activité professionnelle
d’au moins 5 ans en rapport avec les SHS
et/ou les nouvelles technologies et proposer

un projet scientifique et professionnel cohé-
rent avec la vocation du Master Recherche
(VAE possible).

Le jury d’admission se prononcera sur la base
d’un entretien avec un directeur de recherche
et d’un dossier d’inscription :
1. Lettre de motivation, CV, UE acquises et

composition des UE, relevés de notes
depuis l’entrée dans l’enseignement supé-
rieur ;

2. Un résumé de la note de recherche pour étu-
diant de Master 1 (ou résumé du projet
d’étude pour les élèves ingénieur) ;

3. Un projet scientifique et professionnel ;
4. Une lettre de recommandation d’un ensei-

gnant.
Les candidatures seront étudiées au cas par cas
et des modules de rattrapage de niveau M1
seront proposés en fonction du parcours du
postulant.

Modalités d’inscription :
• Date limite de demande des dossiers : à par-

tir du 10 mai 2005 jusqu’au 20 juin 2005 
• Date limite de dépôt des candidatures : 14

octobre 2005 
• Dossier disponible en ligne :

http://psycho.univ-lyon2.fr

Le formulaire peut également être obtenu au
secrétariat du 3ème cycle (bureau 126K) ou être
demandé par courrier (joindre une enveloppe
de grand format A4 pré-timbrée pour un poids
de 50 g et comportant l’adresse du candidat
pour le retour).

Contact :
Institut de Psychologie
Université Lyon 2
Secrétarrat du 3ème cycle
Avenue Pierre Mendés-France
69676 Bron Cedex
Tél. : 04 78 77 26 68
E-mail : christiane.lacroix@univ-lyon2.fr

ENSEIGNEMENT ET FORMATION EN ERGONOMIE
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LA COMMUNICATION EN CONGRÈS. REPÈRES

Luc Desnoyers 
Presses de l’Université du Québec, 2005, 472 pages, ISBN : 2-7605-1338-6
(69,00 $ ou 62,10 $ en commandant en ligne «www.puq.ca»)

Comment s’assurer de préparer et de présenter une communication efficace en congrès ? 
L’auteur aborde ce problème en tant qu’ergonome; se fondant entre autres sur l’analyse des situa-
tions de communication, il avance des préconisations visant à assurer l’efficacité de la communi-
cation. 
Il tente d’abord de cerner la nature de la communication scientifique; celle-ci, présentation de
données mais aussi de soi, activité orale autant que visuelle, est régie par des règles implicites et
une forte contrainte de temps. 
Il propose des repères pour la préparation de la « bande sonore » et s’attarde à la question de la
nature spécifique des images projetées, dont il présente une taxonomie. Il traite de l’adéquation
des images à la nature des données, des conditions de leur lisibilité et de leur intégration à la
bande sonore. De nombreuses illustrations guident le lecteur dans la conception de ces images. 
L’auteur traite enfin de la prestation de la communication et de l’adaptation réciproque du confé-
rencier et des conditions sonores, visuelles et techniques des salles de conférence. 

Cet ouvrage comprend un cédérom présentant la version couleur des images de ce livre.

Luc Desnoyers est ergonome. Il a fait carrière à l’Université du Québec à Montréal tout en s’im -
pliquant dans l’Association canadienne d’ergonomie et la Société d’ergonomie de langue fran -
çaise, qu’il a toutes deux présidées.

PUBLICATIONS

OUVRAGES
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PRODUCTION, COMPRÉHENSION ET USAGES DES ÉCRITS TECHNIQUES AU TRAVAIL

Denis Alamargot, Patrice Terrier et Jean-Marie Cellier (Eds) 
Toulouse: Octarès Editions, 2005, 260p. ISBN 2-915346-15-1 (23 euros)

Les écrits techniques se caractérisent par la diversité des contenus (consignes, procédures, docu-
mentation technique, dossiers administratifs...) et la variété des supports (papier, électronique, ...).

Les utilisateurs destinataires peuvent être des professionnels mais également, dans le cas des
documents administratifs, relever d’un public plus large. Dans tous les cas, la qualité de la transmis-
sion de l’information revêt un caractère crucial pour l’organisation. Or de nombreuses analyses mon-
trent que ces écrits sont souvent sources de problèmes pour les lecteurs et utilisateurs. La difficulté
d'utiliser à bon escient des écrits techniques et plus particulièrement les consignes de travail (ou de
sécurité) peut conduire à mettre en difficulté l’entreprise ou l’institution qui communique.

Cet ouvrage croise les points de vue de linguistes, de psycholinguistes, de psychologues cognitivistes
et de psychologues ergonomes. L’objectif de cette approche pluridisciplinaire est de mieux comprendre
les processus de production et de compréhension des écrits techniques et d’en préciser les usages.
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LES RESSORTS DE LA MOBILISATION AU TRAVAIL

Jean-Pierre Durand et Danièle Linhart (Eds)
Toulouse: Octarès Editions, 2005, 318p. ISBN 2-915346-16-X (27 euros)

En quoi l’organisation et les conditions du travail se transforment-elles ? Quelles sont les formes
présentes de la mobilisation des salariés ? Dans quelle autonomie et sous quelles contraintes ?
Comment s’établissent les normes ? Comment se constituent, s’évaluent et sont mobilisées les
aptitudes et les performances des salariés ? Comment ceux-ci s’adaptent-ils aux situations
modernes du travail ? Quels rôles joue la diffusion des technologies de l’information et de la com-
munication et quelle influence exerce la nouvelle place du client dans les procès de travail ?
Quelle est la pertinence des paradigmes dominants avec lesquels les sociologues ont traité his-
toriquement de ces thèmes ? 
Toutes ces questions prennent sens dans le va-et-vient entre les situations de travail (pris au sens
micro et macro), le champ de l’emploi et de la formation (état des marchés du travail, gestion des
emplois, dispositifs de formation…) et le contexte de la globalisation. 
Les chapitres de cet ouvrage répondent à l’ensemble de ces questions en traitant de la diversité
des situations selon les branches, selon la dimension des entreprises ou des administrations, selon
le genre et selon le type d’activité des salariés. Sans oublier les nouvelles formes d’emploi et
l’éventuel renouvellement des espaces de négociation. Enfin, parce qu’il s’agit d’un ouvrage col-
lectif, cet ouvrage montre la grande variété d’approches et de paradigmes mis en œuvre dans la
sociologie du travail. 
Ainsi, Les ressorts de la mobilisation au travail offre une vue complète et une photographie fidèle
de ce qu’est la sociologie du travail à l’instant où le sens du  travail importe moins que ses devenirs.

PUBLICATIONS
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LE RISQUE ET LA PAROLE. Construire ensemble une prévention des risques du travail dans
l'agriculture et l'industrie 
René Brunet, Jean Presselin, Marc Viel et Norbert See 
Toulouse: Octarès Editions, 2005, 191p. ISBN : 2-916346-17-8 (23 euros)

Ce livre, consacré à l'histoire d'une équipe de conseillers de la Mutualité sociale agricole d'Angers,
parle de prévention mais n'est pas un traité de prévention des risques du travail. 
C'est une invitation au dialogue lancée à tous les praticiens du social qui s'interrogent, cherchent
et innovent aujourd'hui. Comment sortir de la conception usuelle de la prévention ? Comment
faire des producteurs et des conseillers, des co-concepteurs de la prévention ? Comment construi-
re des actions tissant la parole et la loi dans l'industrie, l'agriculture ou les services ? Comment,
grâce au regard extérieur de deux chercheurs, forger un sens à une longue pratique ? Comment
construire avec tous les gens concernés une véritable prévention ? 
Ces conseillers retracent le cheminement de leurs idées et de leur travail au quotidien, dans les
vergers, les caves, les usines agroalimentaires. C'est un livre de rencontres avec des hommes et
des femmes, en prise avec leur travail, avec leur santé. Ici le désosseur expérimente un couteau,
là une cueilleuse donne pour la première fois au contremaître son avis sur la répartition des paniers
qui multiplie marches et glissades, là encore, par tout un processus, un directeur comprend qu'il
peut agir pour les circonscrire. 
Vivant et concret, ce récit à plusieurs voix ne fige pas ses apports pratiques et théoriques dans des
modèles. Histoire d'une invention collective, c'est une invitation. Que les praticiens écrivent et s’exposent
à leur tour en racontant leurs façons de s'y prendre, leurs maladresses, leurs trouvailles et leurs réussites. 

numéro 138  24/05/05  16:54  Page 55



ALERTES SANTÉ. EXPERTS ET CITOYENS FACE AUX INTÉRÊTS PRIVÉS

André Cicolella et Dorothée Benoit Browaeys
Paris: Fayard, 2005 ISBN : 2213619182 (22 euros)

Notre santé est menacée. Des experts lancent l’alerte, mais leur voix est étouffée et leurs travaux
sont ignorés. Les enjeux sont  pourtant immenses : comment éviter le développement annoncé
de véritables épidémies non seulement de cancer, d’asthme, de maladies auto-immunes ou neu-
rodégénératives (Alzheimer), mais aussi de nouvelles pathologies ?
On le sait, le caractère cancérigène de l’amiante a été prouvé dès 1950. Pourtant, l’amiante n’a
été interdit en France qu’en 1997 ! Ce scandale ne doit pas se reproduire. Il est donc essentiel
d’être à l’écoute des « lanceurs d’alerte ». Qui sont-ils ? Quels nouveaux dangers sanitaires met-
tent-ils en évidence ? Comment agissent les lobbies auxquels ils font face ?
Ce livre brosse un panorama passionnant des grandes affaires de santé publique et des
recherches en cours. Les auteurs apportent également des réponses, avec des propositions pré-
cises de refonte de notre système de sécurité sanitaire, afin de garantir la liberté du chercheur et
l’écoute de la société civile au service d’une vraie politique de prévention et de précaution.
André Cicolella est chercheur en santé environnementale, spécialiste de l’évaluation des risques
sanitaires dans un établissement de recherche publique. Lanceur d’alerte lui-même, il est à l’ori-
gine de la prise de conscience liée aux éthers de glycol, produits chimiques très largement utili-
sés. Cette affaire s’est traduite par la première jurisprudence de la Cour de cassation sur la pro-
tection des lanceurs d’alerte. Président de la fondation Sciences citoyennes depuis sa création en
2002, responsable de la Commission santé des Vers, il est également à l’origine de la création de
l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement (AFSSE) avec le député André
Aschieri.
Dorothée Benoit Browaeys est journaliste scientifique. Elle est cofondatrice de la revue électro -
nique www.vivantinfo.com et de l’association VivAgora pour le débat public sur les choix scienti -
fiques et techniques.
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ACTING UNDER UNCERTAINTY. THE CORE-TASK ANALYSIS IN ECOLOGICAL STUDY OF WORK

Leena Norros
Espoo: VTT Technical Research Centre of Finland, 2004 ISBN : 951-38-6410-3 (75 euros)

Core-Task Analysis (CTA) is a new méthode to analyse complex work in risky environments. The
notion «core-task» denotes the objectives and the outcome-critical content of work that should be
taken into account by the acter in everyday task performance. The orientation to the core task cha-
racterises work practices and culture.
CTA adopts a systemic notion of human activity. Situated actions are conceived from an ecologi-
cal, human-environment interaction perspective. Actions are explained from the point of view of
their meanings. CTA can be used in the analysis, evaluation and development of work practices
and culture, and it provides a framework for interdisciplinary studies of high-technology work.

This book describes the emergence of the method in empirical studies of work in four technolo-
gically highly mediated work domains : flexible manufacturing, nuclear power plant operations,
anaesthesia and the navigation of large ships. The book may raise interest among research scien-
tists and students of work and organisational psychology, cognitive engineering, and anthropolo-
gy. Designers and usability experts, as well as managers may also find the book useful.

numéro 138  24/05/05  16:54  Page 56



PUBLICATIONS

Bulletin de la SELF n°138 - 57 - juin 2005

@ctivités <http://www.activites.org>
Volume 2, Numéro 1
• La prévention des troubles musculo-squelettiques : quelques enjeux épistémologiques (F.

Coutarel, F. Daniellou, et B. Dugué)
• Prévenir les TMS. De la biomécanique à la revalorisation du travail, l’analyse du geste dans

toutes ses dimensions (F. Bourgeois et F. Hubault)
• Services immatériels et relationnels : intensité du travail et santé (Ch. du Tertre)
• Conscience périphérique et travail coopératif dans un café-restaurant (B. Cahour et B. Pentimalli)
• Action située et activités. L'awareness à l'épreuve des activités dans les centres de coordination

(M. Grosjean)
• Méthodes et outils pour l'analyse des verbalisations : une contribution à l'analyse du modèle de

l'interlocuteur dans la description d'itinéraires (M. Wolff et W. Visser)
Analyse d'ouvrages (note de lecture de J. Leplat)
• Hoc, J.-M. et Darses, F. (Eds.). (2004). Psychologie ergonomique : tendances actuelles. Paris: PUF.

Coll. Le Travail Humain. 260 p.
• Bronckart, J.-P. (Ed.) (2004). Agir et discours en situation de travail. Cahiers de la section des

sciences de l'éducation, n° 103. Université de Genève. (312 p.). 

Performances, santé et fiabilité humaine
Numéro 21, mars-avril 2005
Assises régionales du travail en Aquitaine
• Programme de la journée
• Présentation (J. Nitkowski)
• Allocution d’ouverture (F. Mac Kain)
• Bilan des conditions de travail en Aquitaine
• l’ORST (Observatoire régional de la santé au travail en Aquitaine)
• Évaluation des risques professionnels
• La précarité : maîtrise de l’intérim
• Dialogue social territorial : Emploi et conditions de travail
• Le point de vue des partenaires sociaux : Les voies d’une action concertée

Le Travail Humain
Volume 68, Numéro 1, mars 2005, numéro spécial «Travail et évaluations», P. Pansu, & C. Tarquinio (Eds)
Introduction par P. Pansu et C. Tarquinio
Synthèses
• Evaluer et modéliser les risques : apports et limites de différents paradigmes dans le diagnostic

de sécurité (B. Cadet, D.R. Kouabénan)
• Personality and prediction of performance in the workplace (La personnalité et la prédiction et

performance au travail) (P.A. Touzé)
Recherches empiriques
• Internal atribution in an interfroup business setting (attribution d’internalité dans un contexte de

relations intergroupes en entreprise) (P. Pansu, C. Tarquinio, & D. Gilibert)
Techniques
• User evaluation of the work environment: A diagnostic approach (Une approche de l’évaluation

des environnements de travail : la méthode diagnostique) (J.C. Vischer, & G.N. Fischer)
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Pistes <http://www.pistes.uqam.ca> Volume 7, numéro 2, mai 2005 
Numéro spécial du réseau québécois de recherche en SST (Geneviève Baril-Gingras, Pierre-
Sébastien Fournier, & Esther Cloutier, Eds)
Recherche
• Caractéristiques disciplinaires et échanges en santé au travail : perception et point de vue des

chercheurs (M. Lortie, D. Denis, C. Lapointe, F.M. Mayer et H. Bilodeau)
Thème 1 : Prévention de risques spécifiques à la SST
• Contribution des travailleurs dans l’élaboration des programmes d’entraînement à la manuten-

tion sécuritaire : identification des stratégies, évaluation biomécanique et implantation (M.
Gagnon)

• L’exposition contrôlée à la lumière et à l’obscurité ajuste le rythme du cortisol salivaire chez les
travailleurs de nuit (D.B. Boivin, F.O. James, A. Casademont)

• La Loi sur le tabac (décembre 1999) et les paradoxes de son application dans les milieux usiniers
(J. Dussault)

• Développement d’un modèle statistique de prédiction de la durée de vie du rachis lombaire,
dépendant de la contrainte appliquée, de l’âge et de la densité osseuse (H. Ayar et al.)

• La réduction de facteurs de risque de chronicité et le retour au travail (M.J.L. Sullivan et al.)
• Problématiques associées au développement d'un bouchon d'oreille "intelligent" (J. Voix et F.

Laville)
Thème 2 : Facteurs organisationnnels et psychosociaux en SST
• Une intervention en centres d’hébergement et de soins de longue durée visant à réduire les

problèmes de santé mentale liés au travail (R. Bourbonnais, N. Gauthier, M. Vézina, Ch. Viens,
P.J. Durand, P. Bégin et J.-P. Ouellet)

• Effets du statut d’emploi sur la santé et la sécurité au travail : le cas des auxiliaires familiales et
sociales et des infirmières de soins à domicile au Québec (E. Cloutier, M. Bourdouxhe, E.
Ledoux, H. David, I. Gagnon, F. Ouellet et C. Teiger)

• La gestion des coûts de la santé et de la sécurité du travail en entreprise : une recension des
écrits (M. Gosselin)

• Pourquoi la Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec n’est pas le premier
recours des enseignantes et des préposées à l’aide domestique ayant des lésions profession-
nelles (N. Guberman et D. Côté)

• La collégialité détournée : les racines organisationnelles du harcèlement psychologique dans les
universités. (Ch. Leclerc, C. Sabourin et M. Bonneau)

• Pratiques de gestion et rapports d’âge en milieu de travail (Y. Pelchat, A. Campeau, J. Bradette
et M. Vézina)

• Améliorer la performance en SST : les résultats vs les prédicteurs (M. Royet al.)
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Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en

Ergonomie,
• e x e rcer une activité professionnelle de

recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l ’ E rgonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

La cotisation annuelle est actuellement de 60 Euros

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Christophe MUNDUTEGUY

INRETS-LPC
2, rue du Général Malleret-Joinville

94114 ARCUEIL CEDEX
Tél: 01 47 40 73 62
Fax: 01 45 47 56 06

Tél. mobile : 06 08 51 54 95
E-mail: christophe.munduteguy@inrets.fr

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant une cotisation de 60 Euros.

Les étudiants, peuvent devenir Corre s p o n - d a n t s -
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant une cotisation de
15 Euros. La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF

Maison de la Recherche
Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA SELF 
Corinne GAUDART

E-mail: corinne.gaudart@cee.enpc.fr
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EDF
Electricité
de France

IRSN
Institut de Radioprotection et de Surêté Nucléaire

Publié avec le soutien de

anact
Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail
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